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Nous prions nos abonnés dont l'abon-
nement expire à la fin du mois, de vou-
loir bien le renouveler d'urgence pour
éviter un retard dans l'envoi de leur

journal.

AUJOURD'HUI:
L'AFFAIRE HERBETTE.
LA GRÈVE DES MINEURS
LA SEMAINE AGRICOLE.
LA RUE GROLÉE.
CONGRÈS NATIONAL DU TISSAGE.
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M. Challemel-Lacour a prononcé hier,

au Sénat, un des plus beaux discours
dont puisse s'honorer la tribune fran-
çaise. Par l'élévation de la pensée, par
la puissance de la dialectique, par la
pureté, l'ampleur, je dirai presque par la
magnificence de la forme, M. Challemel-
Lacour est égal aux plus grands ora- I
teurs.

On sait que M. Challemel est un ad-
versaire résolu du système protection-
niste à outrance auquel on essaie rie faire
revenir la France. Sa harangua est un
réquisitoire terrible contre l'o^iivre ins-
pirée par le vent de folie qui -.depuis quel-
ques années, a soufflé sur notre pays. Je
n'aurai pas l'impertinence d'essayer
d'analyser un discours, aussi nourri de
faits, d'arguments probants, aussi riche
en vues profondes et ingénieuses; un
discours qui a duré près de trois heu-
res, sans que l'attention des auditeurs
ait été un soûl instant fatiguée. Il faut le
lire d'un bout à l'autre.

Ceux de nos amis politiques que des
intérêts régienaux mal compris ont ame-
nés à se mêler au mouvement protection-
niste feront bien de méditer le passage
eu M. Challemel-Lacour a montré ce
qu'il y a eu à l'origine de factice dans ce
mouvement qui a été en grande partie

. l'œuvre de la Société d'agriculture de
France, « cette société puissante, active,
dont les opinions politiques notoirement
hostiles aux institutions républicaines
s'étalent en caractères lumineux dans
les noms de ceux qu'elle s'est donnés
pour état-major. »

Cette société représente avant tout des
intérêts privilégiés, des intérêts de caste,
les intérêts des 142,000 propriétaires qui,
comme l'a démontré M. Challemel, la
statistique en main, sont les maîtres de
la grande culture, celle à qui profite le
plus largement la protection et qui pos-
sèdent à eux seuls les quarante-cinq
centièmes, près de la moitié du sol ex-
ploité.

En sorte que le relèvement des droits
sur les céréales, sur le vin, sur les vian-
des, relèvement qui se chiffre par plus
de 700 millions, [frappera trente millions
de FrançÊis. qui ne profiteront en aucune
façon de la protection, paysans qui achè-
tent leur blé ou qui n'en produisent que
pour leur consommation, ouvriers,
bourgeois, fonctionnaires, trente mil-
lions en un mot de consommateurs qui
payeront cette prime de 700 millions aux
producteurs protégés parmi lesquels
142,000 grands propriétaires, possédant
presque la moitié du sol cultivé.

M.Challemel-Lacour n'a pas été moins
bien inspiré quand il a montré quelle
folie c'était, au moment où le monde du

travail est si profondément agité, de
créer un régime de privilèges qui ne
peut aboutir qu'à protéger le riche aux
dépens du pauvre.

M. Challemel-Lacour en terminant a
exprimé le vœu que le gouvernement
cherchât dans les négociations fl e traités
de commerce un moyen d'abaisser des
tarifs excessifs.

En parlant ainsi, M. 'Ghallemel-La-
cour était dans la vérité., constitution-
nelle. Le droit du gouvernement de con-*
dure des conventions commerciales
reste entier et, ces cor\ventions,les Cham-
bres seront peut-être heureuses de les
ratifier, quand el>jS se trouveront en
présence des conséquences désastreuses
amenées par les, nouveaux tarifs.

RANG.

LA POLITIQUE
En amendant que les mineurs disent leur

avis PJÏU- les arbitres qu'on leur impose et
qu'o,n ne leur laisse pas choisir (singulière
la'^on, en vérité, de comprendre l'arbitrage),
-.— nous avons eu l'honneur de voir passer à
'Perruche monseigneur l'archevêque d'Àix,
allant gagner à Paris son chapeau de cardi-
nal.

C'est mardi, en effet, que M. Gouthe-
Soulard comparait devant la cour d'appel et
qu'il y pourra — lui et son avocat — déve-
lopper les étonnants moyens de défense dont
ses dernières lettres nous ont déjà donné un
aperçu.

L'ex-curé de Vaise n'a rien trouvé de
mieux que d'écrire l'autre jour : — « Gom-
ment voulez-vous que j'aie insulté M. Fal-
lières, je ne l'ai jamais vu, je ne le connais
pas. Je me suis adressé à un monsieur (sic)
ministre des cultes; mais M.Fallières?. . Je
le respecte, M. Fallières, je le vénère... «Vous
avez sans doute lu d'un bout à l'autre ce
chef-d'œuvre d'enfantine tartuferie.

Je ne pense pas que ces arguments, qui
donnent une fâcheuse opinion de la dialec-
tique qu'on enseigne dans les petits et
grands séminaires — je ne pense pas que
ces arguments servent beaucoup à conserver
à M. Gouthe-Soulard la blancheur immacu-
lée d'un casier judiciaire qui semble bien
compromis.

Gomme Français, comme fonctionnaire*
comme prêtre, cet archevêque, ce libéral
avant la mitre, est tenu sinon à l'amour, du
moins au respect de l'autorité. Il a profité
d'un prétexte absurde pour répondre à une
lettre pleine de mesure, de réserve et de .po
litesse, par une furibonde diatribe — de ces
diatribes qu'on se permet quand on sait que
l'on ne risque qu'un martyre capitonné, un
martyre en voiture à deux chevaux, un mar-
tyre processionnel et triomphal — sur un lit
de roses, — dans le genre de celui qu'a com-
mencé hier le prélat que, sans rire, ses con-
frères appellent « chère et courageuse vic-
time. »

("est justement ce concert de bouffonnes
indignations et de protestations pfatoniqu.es
qui donne quelque peu d'importance à P&.1-
garade de cet ambitieux bonhomme qui,
maintenant qu'il est archevêque par la grâce
des républicains, voudrait bien devenir, car-
dinal par l'appui des réactionnaires.

Tout ce haut clergé qui profite d'un si ma-
ladroit, d'un si mauvais, d'un si futile pré-
texte pour affirmer qu'il déclare la guerre à
cet animal méchant qui se défend quand on
l'attaque, — tous ces évoques et archevêques
ont besoin d'une leçon.

Ils prétendent que nous les mettons hors
la loi ! Qu'on leur iémontre le contraire en
les traitant comme sont traités tous les
.citoyens qui commettent un délit.

Il n'y a ici ni prélats ni membres d'un
clergé bénéficiant d'un concordat. L'affaire
(jouthe-Soalard et consorts n'est pas do
celles qui ont le culte pour cause ou pour '
prétexte.

Un monsieur quelconque (pour employer
le terme choisi par cet archevêque), se per-
met d'injurier publiquement le ministre, des
cultes, — il est passible de peine correction-

nelle. — Et vous verrez qu'après cela, les
autres, ceux qui depuis deux mois écrivent
à la queue leu leu qu'ils aspirent aussi au
martyre,— vous verrez qu'ils se le tiendront
pour dit, — et qu'ils ne broncheront plus.

JEAN-CLAUDE.

PAR SERVICE SPÉCIAL

INFORMATIONS POLITIQUES
Paris, 22 novembre.

UN INCIDENT
M. Jules Roche a reçu, hier matin, MM.

Flourens, député, ancien ministre des affai-
res étrangères, et Watbled, consul honoraire,
membre de la commission supérieure de
l'Exposition française de Moscou, qui ont
déclaré à M. le ministre du commerce qu'ils
ne voulaient assumer aucune responsabilité
des derniers travaux de la commission su-
périeure, n'y étant point été conviés et alors
qui ceux-ci ont été traités en petit comité,
notamment en ce qui concerne les proposi-
tions faites au gouvernement pour récom-
penses à décerner aux exposants.

ARRESTATION DU GENDRE D'ABD EL-KADER
La Dépêche Algérienne annonce que Bou-

Tafeb, gendre d'Abd-el-Kader, a été arrêté
avant-hier et qu'il va être embarqué aujour-
d'hui, en vertu de l'arrêté d'expulsion du
gouverneur général de l'Algérie. Bou-Taleb,
en arrivant à Marseille, sera remis entre les
mains de la Sûreté,pour être dirigé sur Bey-
routh.

TRAITÉ FRANCO-RUSSE
UEclair affirme tenir de la meilfeure

source que M. de Giers est venu à Paris
avec la mission de signer le protocole du
traité d'alliance franco-russe.

Le Nouveau Temps dit que l'entente
franco-russe ne nécessite point un document
écrit. En effet, ce que ce document aurait
déterminé peut l'être facilement par un
échange de déclarations relatives aux éven-
tualités qui peuvent changer le caractère
actuel passif et expectant de l'entente. En
tous cas, après le voyage de M. de Giers, on
saura à Saint-Pétersbourg et à Paris d'une
façon définitive comment se révélera cette
entente si les événements demandent qu'elle
se révèle autrement que jusqu'ici.

A L'AMBASSADE RUSSE
L'ambassade de Russie a offert aujour-

d'hui un déjeuner d'une quinzaine de cou-
verts en l'honneur de M. de Giers, dont le
départ est, comme on le sait, fixé à ce soir.

4. ce déjeuner, assistaient notamment
MM. de Freycinet et Ribot.

MORT DU GÉNÉRAL CATHELINEAU
On annonce la mort du général comte de

Gathelineau, décédé à l'âge de soixante-dix-
neuf ans.

Pendant la- guerre de 1870, M. de Catheli-
neau commandait un corps franc composé
de Bretons et de Vendéens.

10UYELLES MUTAMES
Paris, 22 novembre.

L'avancement dans la cavalerie. — Les
tableaux d'avancement en cours d'élabora-
tion comprendront, pour la cavalerie, six
généraux de brigade, quatorze colonels, dix-
huit lieutenants-colonels, vingt chef d'es-
sadron, seize capitaines et seulement dix
lieutenants.

En 1889, le tableau avait été tellement
surchargé par des propositions hâtives que
les officiers proposés en 1889 et en 1890 ne
savent pas encore quand ils passeront capi-
taines.

Quant aux lieutenants proposés cotte an-
née, leur troisième galon risque de se faire
indéfiniment attendre. Au train dont les
choses marchent dans la cavalerie, l'a-
vancement sera plus lent que partout ail-
leurs.

— Les garnisons du Sahara. — Au mo-
ment où il est question de renforcer nos
postes des Hauts-Plateaux et du Sud crâ-
nais, if n'est pas sans intérêt de dire com-
ment sont, en ce moment, réparties nos
forces sur les Hauts-Plateaux et dans le
Sahara.

lia ligne ferrée de Saïda à Aïn-Sefra, point
principal de pénétration, a des garnisons im-
portantes. A Saïda est le 2« régiment étran-
ger, qui détache une compagnie à Ofïïou,
deux à Tiaret et une à Géryville ; Aïn-Sefra
est occupé par un bataillon du 2e tirailleurs
et le 5« bataillon d'Afrique; le 5° bataillon
d'Afrique est auKreider; Mechoria est gardé
par un bataillon du 1er étranger; une com-
pagnie du môme régiment est à Do}^ ; un
bataillon du 2" zouaves est à Sebdou.

Dans le département d'Alger, on trouve,
à Laghouat, un bataillon du 1er zouaves et
trois compagnies du 1er tirailleurs.

Ces troupes et les détachements d'artille-
rie et do cavalerie qui leur sont adjoints
fournissent la garnisou de postes secondai-
res, comme El Goléah, dans la province
d'Alger, et Djenian-bou Reszk, dans celle
d'Oran, où le chemin do fer va être pro-
longé.

— La ligne stratégique Annecy-Albert-
ville. — La ligne stratégique d'Annecy à
Albertville, dont les études sont terminées
depuis longtemps, est aujourd'hui chose dé-
cidée : on s'occupera pendant l'hiver de l'a-
chat des terrains, et les travaux commence-
ront au printemps de 1892.

Une fois terminée, cette ligne permettra
de porter rapidement dans la Tarentaise
les troupes chargées de la défense de cette
vallée et concentrées en partie à Annecy.

A l'heure actuelle, ces troupes devraient
se rendre à Albertville par la voie de terre,
44 kilomètres de montagnes abruptes, ou
emprunter la ligne d'Aix-les-Bains-Gham-
béry-Montmélian-Saint-Pierre-d'Albigny-Al-
berville, soit 89 kilomètres , et cela en
partie sur la ligne Galoz-Mont-Cenis, où
la circulation sera déjà active et qui a une
seule voie.

Au départ d'Annecy, la ligne suivra la
rive occidentale du lac et longera jusqu'à
Albertville les pentes du massif des Bauges,
qui a joué un rôle fort important dans
toutes tes guerres dont la Savoie a été le
théâtre ; elle desservira Faverges, Doussard,
et Ugines.

— La poudre sans fumée en Roumanie.
- A la suite d'expériences qui viennent

d'avoir lieu à Bucharest, la commission de
défense du terriioire vient de se.prononcer
pour l'adoption, dans l'armée roumaine, du
fusil à répétition Mauser, du calibre de
7 m/m 65, et d'une poudre sans fumée qui
serait, dit-on, de fabrication française.

Paris, 22 novembre.

Le bruit courait, hier soir, que le par-
quet aurait ouvert une instruction con-
tre un ancien haut fonctionnaire.

Dans une adjudication de fournitures,
ce fonctionnaire aurait donné l'adjudi-
cation à un soumissionnaire choisi par
lui et aurait touché une somme pour
cela.

Le fonstionnaire dont il s'agit est M.
Herbette, ancien directeur de l'adminis-
tration pénitentiaire.

Il est bien entendu que ce bruit qu'ont
déjà reproduit, ce matin, plusieurs jour-
naux de Lyon, mérite confirmation et ne
doit être accepté que sous toutes réserves,
d'autant mieux qu'on verra plus loin le
démenti qu'en donnent l'agence Havas et
le principal intéressé.

Quoiqu'il en soit, voici les pièces du
procès que nous donnons au moins à ti-
tre de renseignement après la précision
des détails donnés, le démenti pouvant
être, en réalité, une façon expéditive
d'étouffer l'affaire.

Les Accusations

Voici quelques renseignements sur le
gros scandale qui émeut en ce moment
le monde politique :

Alors qu'il occupait le poste élevé de di-
recteur du service pénitentiaire, au minis-
tère de l'intérieur, M. Herbette aurait passé
des marchés sans tenir compte des règles les
plus élémentaires de la comptabilité publi-
que. Pour lui, le prix limité et les soummis-
sions cachetées étaient de simples formalités
sans signification. U déclarait adjudicataire
qui lui plaisait, suivant son bon plaisir ou
son intérêt.

M. Herbette, qui est le frère de notre am-
bassadeur à Berlin, a été arrêté, hier, à
midi, en son hôtel de la rue Fortuhy, par
M. Clément, commissaire aux délégations
j udiciaires, qui l'a conduit en fiacre au Pa-
lais de Justice, où M. Herbette, accusé de
prévarication, a été interrogé par un conseil-
ler à la cour, faisant fonction de juge d'ins-
truction. L'interrogatoire a duré une heure
et demie.

Des renseignements recueillis, il résulte
que M. Herbette serait, en effet, accusé de
faux en écritures publiques et de détourne-
ments commis dans l'exercice de ses fonc-
tions.

Pendant que M. Herbette dirigeait le ser-
vice pénitentiaire, l'administration fit cons-
truire à la Fouilleuse, en Seine-et-Marne, un
asile de détention pour les jeunes filles en
état de vagabondage. M'»e X... avait été
nommée directrice de cet asile. Elle était de-
venue la maîtresse do M. Herbette, qui
s'était pris, dit-on, pour elle, d'une passion
si ardente que presque chaque jour il la re-
cevait dans son cabinet du ministère de
l'intérieur.

Ces fréquentes visites causaient un scan-
dale tel que M. Constans dut donner l'ordre
de clore lesbureaux du service pénitentiaire
à neuf heures du soir. Gomme cet ordre
n'était pas observé, deux' agents de la sû-
reté furent, afiirme-t-on, placés à la porte et
la refusèrent à quiconque voulait entrer
passé l'heure fixée.

Quand M. Herbette donna sa démission
de directeur, il y a environ trois mois, et
que le bruit courut qu'il allait être nommé
conseiller d'Etat, des protestations s'élevè-
rent très vives. Plusieurs journaux affirmè-
rent, sans être démentis, que M. Herbette ,
donnait sa démission pour ne point être ré- L
voqué, car des « erreurs » graves avaient
été constatées dans sa gestion.

Il y a six semaines environ, une instruc-
tion fut ouverte sur les faits dont M. Her-
bette était accusé, et cette instruction au-
rait démontré que M. Herbette avait com-
mis des détournements de sommes considé-
rables sur les fonds affectés à la construc-
tion de l'asile de la Fouilleuse, qu'il aurait,
depuis, effectué des « virements » sur des
fournitures faites au même établissement,
et que détournements et virements auraient
été dissimulés par des faux. Mais, s'il faut
on croire certaines personnes qui paraissent
bien informées et très au courant de cette
affaire, ce n'est pas là le seul fait grave qui
soit imputé à l'ancien directeur péniten-
tiaire. L instruction relèvera, parait-il, une
série de malversations tout à fait extraor-
dinaires et de tripotages très variés. Avec
M. Herbette serait compromis le directeur
d'une prison de Paris.

M. Herbette n'a pas été maintenu en état
d'arrestation, mais il a été invité à se tenir
à la disposition de la justice.

Aussitôt que la nouvelle de l'arrestation
de M. Herbette a été connue à l'Elysée, elle
y a produit une vive émotion. Le fait a été
également télégraphié à M. Jules Herbette,
ambassadeur à Berlin.

On dit aussi que son second frère, notaire
à Rucil, aurait été dans l'obligation de cé-
der son étude, et que la protection de son
frère aîné, l'ambassadeur à Berlin, avait
seule empêché la justice d'intei. venir plus
tôt.

Tous ces renseignements sur ce gros
scandale sont rapportés également par les
feuilles parisiennes.

1/Eclair donne les renseignements
suivants au sujet de cette affaire :

Les faits reprochés à M. Herbette sont
d'une exceptionnelle gravité. La plus grave
accusation qui pèse sur lui, c'est d'avoir fait
des adjudications contrairement à la loi, en
quelque sorte des marchés de gré à gré, afin
d'obtenir des adjudicataires qu'ils fissent à
sa convenance certains travaux. Ces travaux
s'exécutaient surtout à l'asile de la Fouil-
leuse. Les adversaires de M. Herbette, que
sa nomination au conseil d'Etat avaient
exaspérés, s'étaient bornés à réclamer une
enqii'Ue. sur son administration, et non son
arrestation, qui devait causer un scandale
considérable dont l'écho irait jusqu'à Ber-
lin.

M. Herbette s'est montré indigné des
bruits qui couraient à son sujet. Interviewé
par un de nos confrères, il a déclaré archi-
faux qu'il ait été arrêté et a ajouté qu'il
avait vu hier une personne du monde judi-
ciaire. « J'ai été, a-t-il ajouté, très attaqué
déjà à deux reprises par les journaux radi-
caux. La première fois, lors de l'incident
qui amena mon départ do la direction du
service pénitentiaire, et, en second lieu, à

propos de ma nomination au conseil d'Etat.
Mais toutes ces attaques sont restées va
parce qu'elles ne reposaient que sur des ra-
contars. Je n'ai eu aucune peine à démon-
trer que ma gestion avait été correcte.

« A l'heure actuelle, ma situation est nette.
J'ai vu, il y a quelques jours, le ministre de
l'intérieur, et il s'est montré envers moi tout
à fait aimable. Je ne crois pas que si j'avais
dû être appelé hier devant un conseiller à la
cour, il en eût été ainsi. «

Un Démenti
M. Herbette, interviewé à minuit par un

rédacteur de la Paix, a démenti catégori-
quement ces bruits et a affirmé même n'a*
voir pas été appelé au parquet. Il a ajouté
que sa situation avait été reconnue parfaite-
ment nette par le ministre de la justice.

A d'autres personnes qu'il a vues, hier
soir, M. Herbette a déclaré qu'il n'avait nul-
lement été arrêté et que ce n'était pas de lui
qu'il s'agissait.

Une Note Havas
L'Agence Havas publie la note sui-

vante :
Il n'y a absolument rien de fondé dans

les bruits dont plusieurs journaux se font
ce matin l'écho, relativement à M. Herbette,
ancien directeur du service pénitentiaire au
ministère de l'intérieur.

Nous sommes autorisés à les démentir de
la manière la plus formelle.

M. Herbette n'a pas été appelé au parquet
et il n'existe dans sa gestion aucun acte qui
soit do nature à provoquer contre lui une
semblable mesure.

La mise en circulation de cette nouvelle
ne peut s'expliquer que par l'arrestation opé-
rée, cette nuit, d'un ancien commis gre lier
du dépôt qui a commis des fraudes dans les
écritures et la comptabilité ; mais cette ar-
restation nese rattache nullement à. Ses faits
dont la responsabilité pourrait être attribuée
à M. Herbette.

L'ancien commis greffier du dépôt, arrêté,
un nommé Mondetblanc, est poursuivi
avec le secrétaire d'un fournisseur pour faux
et usage de faux.

LÀ BÉF0B1E DES BOISSONS
Paris, 22 novembre.

Le syndicat général du commerce en gros des
vins et spiritueux de France vient d'adresser aux
membres de la Chambre des députés, la circulaire
suivante, qui est signée par le président, M. A.
Levillain :

La réforme de l'impôt sur les boissons de-
vant revenir à la Chambre par voie d'amen-
dement, j'ai l'honneur, monsieur le débuté,
au nom de 62 départements qui composent
le syndicat général des vins et spiritueux de
France, de vous adresser l'étude, qui a été
faite en congrès à Paris, des projets proposés
cette année par M. le ministre des finances
et par l'honorable M. Jamais, député du
Gard.

Le congrès a donné la priorité au projc'. de
l'honorable M. Jamais, qui lui a paru le plus
libéral; mais il a, comme chaque anrée,
étudié avec l'attention et la déférence qui lui
sont duos, le projet qui est proposé par M.
le ministre.

Il s'est efforcé de faciliter au gouverne-
mont la solution d'une réforme d'autant plus
importante qu'elle offre sur toutes les au-
tres, l'avantage d'intéresser l'universalité
des citoyens.

Tout a été dit sur la réforme de l'impôt
des boissons ; il suiïit, pour en démontrer la
nécessité, de rappeler que cinq minftt/es
des finan ;es l'ont réclamée avec insistance
et ont proposé un projet de loi dans ce
sens.

Promise au pays depuis 1878, elle est
constamment ajournée. La reporter à l'an-
née prochaine, c'est-à-dire à la veille des
élections générales, c'est, en réalité, en
la léguant encore à une prochaine lé-
gislature, la renvoyer à une date indéter-
minée.

Cependant, il est permis de rappeler qu'il
s'agit d'impôts sur l'alimentation, qui frap-
pent le consommateur en raison inverse de
ses facultés, alors qu'il devrait en. être exo-
néré;

Que des millions de producteurs, leurs fa-
milles, leurs ouvriers, consomment leurs
produits sans acquitter l'impôt dit de con-
sommation, qui est supporté par les classes
pauvres ;

Qu'ils jouissent cependant d'immunités
qui leur permettent d'alimenter en fraude la
population des régions qu'ils habitent, ce
qui, au point de vue spécial de l'alcool,
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Naturellement, Raymond de Staël, qui
faisait gagner des sommes folles à toutes
les demoiselles du demi-monde lyon-
nais, jouait aussi pour son propre
compte. Sans cela, en dépit des énormes
bénéfices de la charge d'agent de change,
qu'il partageait avec Fortuné Prévost, il
n'aurait pu subvenir aux croquades de
Fifine. Celle-ci, d'ailleurs, racontait à
qui voulait l'entendre qu'elle avait main-
tenant son quatrième million en porte-
feuille et qu'avant six mois elle se lan-
cerait décidément dans la grande car-

rière dramatique, — avec cinq cent mille
francs de rente, — histoire, ajoutait-
elle, de n'être pas à la merci de ces sots
directeurs et de leurs canailles de corres-
pondants.

En attendant, elle fréquentait avec un
tas de cabotins et de cabotines, qui se
gavaient de ses soupers, qui buvaient son
vin, qui lui volaient son argent au jeu
— et qui se moquaient de « la concur-
rente à Sarah Bernhardt » dès qu'elle
avait le dos tourné.

Assez bonne fille d'ailleurs* estimant
que puisque l'argent est rond, c'est qu'il
est fait pour rouler, le jetant par les fe-
nêtres aussi facilement, qu'il entrait par
la porte, trouvant maintenant tout natu-
rel d'avoir six cheva.ux et une douzaine
do domestiques, et bien étonnée sj on
lui avait rappelé que deux ans aupara-
vant elle se couchait souvent sans sou-
per — quand le secourable ami de pas-
sage n'avait pas été rencontré, — désa-
grément qui, cette nuit-là, se compliquait
toujours d'une volée de coups adminis-
trée par le joli garçon qu'elle aimait
pour lui-même, -mais qui, lui, n'en-
tendait pasêtrepayéde la même monnaie.

Cependant, — car elle n'était pas plus
bête qu'une autre, elle s'apercevait bien
que depuis quelque temps Raymond la
négligeait. Jl avait eu d'abord un goût
très vif pour cette maigriotte, au corps
frêle et fin, dont les yeux trop grands
semblaient manger le haut des joues,
mais comme il paraissait à présent in-
différent et las !

Il arrivait toujours, c'est vrai, les po-
ches bourrées de papiers roses, jaunes,
verts, bleus/ qui, chacun, représen-
taient des milliers et des milliers de
francs, mais on n'y faisait plus même
attention, à ces fortunes qui tenaient
dans, .un porte-cartes, Et tandis qu'au-
tréibis; toute la journée,— toute la nuit
surtout, — Raymond était fourré chez
Fifine, c'était maintenant une visite à
peine chaque jour, toujours plus courte,
toujours plus froide, — et Fifine se di-
sait philosophiquement :

— 11 est encore gentil, c'est vrai, mais
je crois qu'il commence à avoir plein le
dos de moi.

Elle ne se trompait pas la petite Fiiinc.
Raymond de Staël, il y a quelques mois,
avait été présenté à M'. Martel-Chauvey;
le banquier l'avait invité à ses récep-
tions, le jeune agent de change avait vu
mademoiselle Glaire, il avait été charmé
par cette jeune fille si jolie, si élégante,
— si différente dans sa grâce aisée, des
jeunes personnes sèches, pincées, angu-
leuses qui lui représentaient jusqu'à
présent les demoiselles à marier, — si
différente aussi, dans son charme dis-
cret des jeunes personnes trop avenantes,
trop sans façon, et pas assez éduquées,
qui constituaient ce qu'on appelle poli-
ment le bataillon de Cythère.

Au milieu de ce monde forcément
mêlé qui se rencontrait dans les salons
de M. Martel-Chauvey, entre tous ces
gens de finance dont' trop souvent les
sacs d'écus ne dissimulaient pas assez le
manque d'éducation parmi ces nouveaux
arrivés de Vienne, de Varsovie et de
Jérusalem — dont quelques-uns peut-
être avaient passé par Mazas, elle circu-
lait avec son beau sourire, accueillant
avec une discrète réserve ces financiers
trop noirs de poils, trop crochus de nez,
trop chargés de chaînes d'or, de diamants
et de breloques, — ayant un mot gra-
cieux pour tous ces inconnus gonflés
dans leur cravate blanche, que son père
lui présentait cérémonieusement,— et se
disant à part elle.

— Comme voilà une vie mal comprise
et comme nous pourrions être heureux
si nous prenions moins de plaisir.

Cette existence à grand orchestre, en
effet, ne lui plaisait guère. Elle tenait
beaucoup de sa mère morte quand elle

i était encore tout enfarif et qui était lyon-

naise par le tempérament comme par la
naissance.

Le fond de notre caractère, ici, entre
les deux fleuves brumeux qui nous cou-
vrent si souvent de leur brouillard hu-
mide, c'est une réserve ennemie de toute
ostentation, de tout faste, de tout clin-
quant. Notre luxe est solide, mais dis--
cret. On ne l'étalé pas au dehors, on le
dissimule presque. Les Lyonnais n'ont
pas d'hôtel entre cour et jardin, avec un
Ua-fla tapageur de chevaux et de voi-
tures, — mais dans les sombres appar-
tements où, de père en fils, ils édifient
d'immenses fortunes, ils ont des collec-
tions de merveilles artistiques. S'ils ont
le goût du cheval, c'est à la campagne,
dans ces superbes villas des bords de la
Saône, qu'ils bâtissent des écuries et des
remises. Mais, dans la ville, dans ce que
les vrais Lyonnais appellent et appelle-
ront longtemps encore « la place de
Lyon, » — on serait mal coté si un trop
riche coupé attelé de chevaux trop frin-
gants conduisait monsieur à la Bourse
ou.madame chez sa couturière.

Etre et ne pas paraître, telle est la de-
viaf-aui sert de règle à la plupart des
familles de la bourgeoisie lyonnaise.
— Ici nous ne parlons pas de noblesse :
la noblesse n'existe pas à Lyon, où tou-
tes les particules du quartier Bellecour
ont été gagnées par le passage d'un aïeul
à l'échevinage, et où toute la fortune,
comme toute l'aristocratie, est fille de la
soie — et du travail.

Claire avait sept ans quand sa mère
étant morte subitement, frappée d'une
atteinte au cœur, Martel-Chauvey, qui
n'avait guère le temps de s'occuper de
l'éducation de sa fille, la mit presque

aussitôt au Sacré-Cœur de la Ferran-
dière. Il savait que là, sous les grands
arbres du couvent de Villeurbanne, la
petite se porterait bien, que les .religieu-
ses la lui façonneraient à souhait pour
en faire une demoiselle à marier, telle
que pouvait la désirer la mère la plus
rigide et la plus exigeante —- et pendant
dix ans il l'avait, laissée pousser dans ce
parc ombreux où il la retrouvait chaque,
fois plus jolie —car invariablement tous
les jeudis son coupé le conduisait à, la
Ferrandièrc, — et il n'entrait jamais au
parloir que bourré de sacs de bonbons
et de paquets de provisions, dont le
jeudi d'avant Claire lui avait donné la
liste.

Avec cela, un jour de sortie par mois,
deux mois de vacances qu'on passait au
bord du Rhône, à Vernaison, dans un
petit château Louis XV, qu'un jour
Martel — Chauvey avait eu pour un mor-
ceau do pain, deux mois de far-niente
pour le père et de liberté pour la lillefle
qui se soulageait à son aise de la con-
trainte de toute une année de classes,
d'études, d'exercices religieux et de cor-
nettes de religieuses.

D'ailleurs, le banquier adorait cette-
petite Claire que le couvent ne rendait
ni sournoise ni dissimulée et qui, elle,
aussi, avait donné tout son' cœur à ce
petit père toujours souriant, toujours
de l'avis de sa fille, toujours à la recher-
che de ee qui pouvait lui plaire ou lui
faire envie.

Mais Claire, qui était très intelligente,
toujours la première de sa classe, ne
pouvait indéfiniment rester au couvent.
On n'avait, à Villeurbanne, plus rien à
lui apprendre, elle commençait d'ailleurs

à s'ennuyer en compagnie de ses reli-
gieuses. Depuis qu'elle était grandette,
son père l'avait menée, une année, à Pa-
ris, une autre, en Italie ; elle était allée
au théâtre ; à Lyon et à Vernaison elle
avait vu du monde, elle avait fait de la
toilette, — toutes choses et toutes occu-
pations qui ne rendent pas le cloître
plus divertissant. .

, Ace moment d'ailleurs, .commençait
la grande sarabande financière, qui de-
vait se terminer par le krach de Lyon.
Martel-Chauvey avait mis d'abord un
doigt, puis un bras dans l'engrenage ;
maintenant, il y était tout entier. Ilve-
nait de fonder le crédit du Sud-Est, il
était lancé dans la -spéculation la plus
aventureuse, il sentait qu'il avait besoin
d'être soutenu par une énorme réclame.
Il fallait recevoir, donner des fêtes, il
avait besoin, chez lui, d'une maîtresse
de maison et il pensa que la petite fille
qui connaissait nombre de ses amis et
qui aux dernières vacances, l'avait
étonné par sa tranquille aisance de pe-
tite femme, serait tout à fait enchantée
du rôle qu'il lui destinait.

D'ailleurs, pour l'aider,, en même
temps que pour lui tenir compagnie, il
lui avait trouvé une jeune femme qui,
tout d'abord, avait fait la conquête du
banquier et qui ne pouvait manquer ee
faire aussi celle de Claire. ;.;/

C'était une anglaise de bonne famille,
orpheline ruinée, possédant une forte
instruction, comme en ont souvent les
filles d'Angleterre, vivement recomman-
dée par le consul anglais, ~~ se recom-
mandant encore mieux par sa séduction
originale, miss Mary Percy.

B. REÏTAN. (A Suivre.)
(1) Reproduction interdite.
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constitue sur le commerce régulier une
prime de 156 francs à l'hectolitre, c'est à-
dire quatre fois la valeur de la marchan-
dise;

Que la reconstitution des vign®bles a fait
surgir des légions de nouveaux bouilleurs
de cru, ce dont l'administration est infor-
mé o ;

Que la liberté de circulation, accordée
aux vendanges fraîches, aux raisins secs
adressés à des particuliers, aux pommes et
aux poires à cidre, porte un grave préju-
dice a l'Etat et crée de choquantes inéga-
lités ;

Que, conséquemment, l'impôt sur les
vins et cidres est, ainsi que l'impôt sur l'al-
cool, appelé à disparaître en grande par-
tie ;

Que ces impôts ne seront plus acquittés
dans un temps très prochain, que par les
distilleries et les commerçants exercés ;

Qu'ils sont supportés en majeure partie
par les classes nécessiteuses ;

Que contrairement aux nécessités impo-
sées par le progrès, la circulation et les
transactions sont entravées à chaque pas ;

Que les commerçants sont qualifiés d'as-
sujettis et, contrairement à toute justice,
régis par des lois d'exception. (Voir projet
Albert Ferry) ;

Que le trésor et la morale publique sont
très vivement intéressées à la réforme de la
législation du 28 avril 1816, qui n'est qu'un
assemblage d'inégalités, do privilèges, de
mesures excessives, qui ne peuvent s'expli-
quer que par la promptitude avec laquelle
cette loi a été votée et par les circonstances
dans lesquelles son élaboration a eu lieu ;

Qu'il y a urgence à la modifier dans un
sens équitable, ce que le progrès et la jus-
tice réclament impérieusement!

En conséquence,

Le syndicat général insiste auprès de vous,
monsieur le député, pour que vous joigniez
vos efforts à ceux de vos honorables collè-
gues; dans le but d'obtenir une solution que
les petits consommateurs attendent avec une
légitime impatience, et qui, ainsi qu'il a été
proclamé, « illustrerait la carrière d'un mi-
nistre des finances et d'une Chambre ».

LES. EMPRUNTS DÉPARTEMENTAUX
ET COMMUrVAUX

Paris, 22 novembre.

Voici le texte de la proposition de loi
ayant pour objet la création d'une caisse
d'emprunts départementaux et commu-
naux, présentée par MM. Siegfried et
Delmas :

. Article premier. — 11 est créé sous la ga-
rantie de l'Etat une caisse des emprunts
départementaux et communaux chargée de
faire aux départements et, aux communes,
dûment autorisés à emprunter, des avances
remboursables par les annuités qui leur
sont nécessaires.

Art. 2. — La caisse des emprunts dépar-
tementaux et communaux est gérée par l'ad-
ministration de la caisse des Dépôts et Con-
signations . Elle pourvoit aux avances pré-
vues par l'article précédent au moyen des
fonds disponibles des caisses d'épargne.

Art. 3. — L'intérêt des prêts aux départe-
ments et aux communes sera de 3 fr. 50 0/0.
L'intérêt servi aux fonds des caisses d'épar-
gne sera de 3 fr. 40 0/0. La différence entre
les deux taux servira, d'une part, à couvrir
les frais d'administration, d'autre part, à
constituer un fond de réserve.

Art. 4. — Il est formé auprès du ministre
de l'intérieur une commission supérieure
chargée de l'examen de toutes les questions
concernant la caisse des emprunts départe-
mentaux et communaux.

Cette commission présente chaque année
au président de la République sur la situa-
tion de la caisse, un rapport qui est distri-
bué au Sénat et à la Chambre des députés.
Elle est composée de 12 membres ; 2 séna-
teurs nommés par le Sénat ; 2 députés nom-
més par la Chambre des députés ; 2 conseil-
lers d'Etat nommés par le conseil. d'Etat.
Ces membres sont nommés pour trois ans.
Font partie de droit de la commission : le
directeur général de la comptabilité publi-
que au ministère des finances, le directeur
du mouvement général des fonds au minis-
tère des finances ; le directeur de l'adminis-
tration départementale et communale au
ministère de l'intérieur, l'administrateur de
la caisse d'épargne postale. La commission
élit son président.

L'EXPÉDITION DU T0UÂT
Paris, 22 novembre.

Il parait que la venue à Paris de M. Cam-
bon, gouverneur général d'Algérie, a été
beaucoup moins motivée par la discussion
du budget de. cette province que par le d^sir
du gouvernement de se renseigner exacte-
ment sur les meilleures conditions dans les-
quelles pourra s'effectuer l'expédition pro-
jetée vers le ïouat; l'autorité militaire tient
par une colonne de 1,200 à 2,000 ho rimes,
pris dans les diverses garnisons des pro-
vinces d'Alger et de Constantine, et se diri-
geant par El Goleah sur le Tomt; mais il y
a un élément civfi, ce qu'on appelle « les
Algériens », qui pousse à l'expédition vers
le Touat en longeant la frontière du Maroc,
au. risque de provoquer des incidents, des

difficultés avec le Maroc où les Allemands
ne cherchent qu'une occasion de prendre
pied.

Dans quel but les « Algériens » poussent-
ils à l'expédition vers le Touat par fa fron-
tière du Maroc, voilà ce que l'on se de-
mande ; il faut croire qu'ils ont des argu-
ments bien puissants à faire valoir, puisque
le gouvernement a cru devoir îonsulter non
seulement les autorités militaires actuelles,
mais encore les généraux Davoust et Saus-
sier, qui ont commandé le 19e corps, et
qu'aucune résolution n'est encore prise.

LES RETRAITES OUVRIÈRES
Paiis, 22 novembre.

Voici le texte du questionnaire dressé par
M. Guyesse, rapporteur du projet de loi sur
les caisses de retraites ouvrières, et qui va
servir de bases aux délibérations de la com-
mission do la Chambre chargée d'examiner
le projet de M. Gonstans:

1» Y a-t-il lieu do créer, en vue d'assurer
des ressources aux travailleurs dans leur
vieillesse, une caisse de retraite spéciale ou
une caisse annexe de la caisse nationale des
retraites ?

2° Y a-t-il lieu de limiter l'admission des
déposants, eu égard à la nature de leurs oc-
cupations ou à l'importance de leurs res-
sources , où de l'étendre à tous les ci-
toyens.

3° L'inscription à la caisse des retraites
doit-elle être obligatoire ou facultative pour
tous les travailleurs.

4° Dans le cas où l'inscription serait facul-
tative, le travailleur doit-il formellement
déclarer qu'il entend jouir des avantages of-
ferts par la caisse des retraites, où serait-il
inscrit d'office à défaut d'une déclaration
contraire.

5° La contribution des employeurs est-elle
obligatoire ou facultative? Si elle est décla-
rée obligatoire ne peut-elle être limitée aux
employeurs payant au-delà l'une patente dé-
terminée, où doit-elle comprendre d'une
façon générale, tout employeur occupant le
travailleur régulièrement où même acciden-
tellement.

6° La contribution de l'Etat est-elle due
dans tous les cas ? Doit-elle être corrélative
de l'entente entre les employeurs et les em-
ployés ? Est-elle indépendante de la contri-
bution de l'employeur dans le cas où celle-ci
aurait été reconnue facultative ?

7° Y a-t-il lieu d'examiner le fonctionne-
ment de la caisse de retraites, au point de
vue des fonds qui y seront versés et de l'in-
lluenee de cet emploi sur le marché finan-
cier "?

8° Y aura-t-il une caisse unique, centrali-
sant tous les fonds versés ou y a-t-il lieu de
prévoir et d'étudier l'établissement de cais-
ses régionales ?

9° L'Etat doit-il favoriser les sociétés de
secours mutuels et les sociétés de pré-
voyance de toute nature, relativement à
l'emploi des fonds qu'elles seraient appelées
à faire valoir ?

10° Aa moment de la liquidation de sa
retraits, le déposant est-il tenu de justifier
d'un revenu minimum ?

11° Le taux de capitalisation doit-il être
fixé d'avance pour une période déterminée ?
S'il vient à baisser, PEtat prendra-t-il à sa
charge la diminution de la retraite prove-
nant de la baisse du taux d'intérêt ?

12° Y a-t-il lieu, en vue de paiements an-
ticipés des retraites dans des cas à détermi-
ner, d'établir une taxe patronale sur les ou-
vriers étrangers ?

Grève fâirÉ te liniîs
Meurchin, 22 novembre.

La réunion d'hier soir a donné des pou-
voirs à se» délégués qui doivent se rendre
au congrès de Lens pemr refuser l'arbitrage
tel qu'il a été proposé par le gouvernement,
tout en faisant remarquer que les mineurs
de Meurchin ne sont pas hostiles au gouver-
nement.

Lens, 22 novembre.

En raison du dimanche, le chômage est
complet dans tout le bassin houiller. Des
patrouilles de cavalerie n'ont cessé de circu-
ler jusqu'à six heures du matin aux alen-
tours .des fosses.

Les grévistes, sachant qu'on ne travaillait
pas, n'ont fait aucune ronde. Il n'y a aucun
incident à signaler.

Lens, 22 novembre.

Les délégués du syndicat arrivent en grand
nombre.

La plupart stationnent aux abords de la
gare attendant M. Basly, qui est arrivé par
le train de onze heures et a été accueilli par
des applaudissements.

Il semble que les délégués ont l'intention
de repousser l'arbitrage proposé par le gou-
vernement, mais le principe de l'arbitrage
sera admis et on demandera que les parties
en cause soient, représentées au conseil arbi-
tral par des délégués librement choisis par
elles.

Lens, 21 novembre.

M. Basly est arrivé avec M. Baudin, dé-
puté du Cher, à midi. La séance a été ou-
verte, sous la présidence de M. Basly avec
M. liainaut, (iéputô du Pas-de-Calais et M.

Baudin comme assesseur, M. Paris, délégué
mineur d s mines de Dourges, comme se-
crétaire. Cent trente délégués environ étaient
présents.

M. Basly a pris la parole pour dire que.se
conformant à la décision de la dernière réu-
nion des délégués, il avait interpellé a la
Ch.-mbre, de concert avec M. Hainaut et
qu'après discussion, il s'était rallie à 1 ordre
du jour Clemenceau, réclamant 1 arbitrage.
M Basly ajoute que le gouveri-ement étant
intervenu dans le conflit et ayant proposé
l'arbitrage, il avait accepté cet arbitrage,
mais qu'il n'entendait pas rentrer dans les
vues du gouvernement, qui aujourd'hui
momme cinq juges, qui, en raison de leurs
fonctions, ne présentent pas l'indépendance
que nous devons attendre de nos arbitres.

« Pour ma part, ajoute M. Basly, je ne
saurais trop protester contre la façon d'agir
du ministre des travaux publics, en cette
circonstance et l'empressement des compa-
gnies houillères à accepter l'arbitrage gou-
vernemental. Tels ne sont point les vues des
intérêts des ouvriers mineurs.C'est pourquoi,
ajoute M. Basly, j'entends que les grévistes
puissent choisir leurs délégués et inviter les
compagnies à en choisir un nombre égal. En
cas de non entente, les deux parties intéres-
sées pourraient désigner un tiers arbitre. »

Lens, 22 novembre.

M. Basly continue on demandant aux dé-
légués si, en acceptant l'arbitrage à la
Chambre, tel qu'il vient de l'exposer, il a
bien agi. Des cris : « Oui ! oui ! » répondent
à cette question. L'approbation, alors mise'
aux voix, est acceptée à l'unanimité, aux
cris de : « Vive Basly ! »

M. Lamendin, secrétaire général du syn-
dicat, parle dans le même sens que M.
Basly, au point de vue de l'arbitrage, et,
mise aux voix, l'acceptation de l'arbitrage
du gouvernement est repoussôo aux cris de :
« Vive Lamendin ! Vivo le syndicat ! »

M. Ilaynaut, député, proposé de prendre
pour arbitre unique, M. de Ereycinet, prési-
dent du conseil, qui a déclaré dans son dis-
cours de jeudi dernier, que la question so-
ciale l'intéressait beaucoup, que depuis qu'il
était au monde il avait toujours défendu les
intérêts des ouvriers. Cette façon d'agir, dit
M. Haynaut, prouvera au gouvernement
votre confiance en lui et mettra l'opinion de
tous de votre eôtô.

M. Brugnet, délégué des mines de Béthune,
et M. Duc, délégué des mines de Bruay,
parlent dans le même sens que M. Basly.

Ils engagent ensuite l'assemblée à choisir
MM. Basly et Lamendin comme arbitres
ouvriers, ceux-ci étant naturellement dési-
gnés en raison des services qu'ils rendent
journellement aux mineurs.

M. Jouveneau, secrétaire général du bas-
sin de l'Escarpelle, dit qu'au nom des mi-
neurs de l'Escarpelle il vient repousser les
arbitres choisis par le gouvernement, et se
rallie à la proposition Brugnet et Due.

A ce moment, on lit un télégramme de
M. Lafarge, secrétaire général des mineurs
de Douchy, disant qu'il est empêché d'assis-
ter à la réunion et déclarant accepter ce que
le congrès décidera.

M. Barbier, président du syndicat des mi-
neurs de Meurchin, déclare qu'il accepterait
comme tiers arbitre unique M. de Freyci-
net, dont le passé est la garantie de Ce qu'il
pourrait faire dans l'avenir.

M. Delvigne, délégué de Maries, propose
des arbitres nommés par les compagnies
houillères.

Répondant à cette proposition, M. Basly
démontre que ces arbitres n'auraient qu'à
se prononcer sur les revendications généra-
les établies par les délégués dans le dernier
congrès, et que bien entendu les revendica-
tions secondaires ne seraient point exami-
nées par ceux-ci.

M. Evrard, délégué des mines de Meur-
chin, dit que le gouvernement a voulu sur-
prendre la bonne foi des mineurs en dési-
gnant cinq juges. Il ajoute, que tout en re-
connaissant la valeur et l'honnêteté de M.
de Frcycinet, il n'entend point que celui-ci
soit choisi avant que les deux parties inté-
ressées aient mis leurs arbitres en pré-
sence.

M. Lemal, délégué de Béthune, propose
M. Miilerand comme arbitre.

M. Basly propose l'ordre du jour suivant,
signé de lui et de Lamendin.

« Les délégués mineurs du Pas-de-Calais
et du Nord, réunis le 22 novembre 1891, à la
salle Gossart, à Lens, réservent aux parties
le droit de désigner elles-mêmes leurs ar-
bitres.

« Sont nommés comme arbitres, les délé-
gués dont les noms suivent : MM. Basly,
député ; Lamendin, secrétaire-général du
sjmdicat des mineurs du Pas-de-Calais ;
Beugnet, délégué des mines de Béthune ;
Paris, délégué des mines de Bourges, et Jou-
veneau, secrétaire-général du syndicat du
Nord, en attendant que les compagnies nom-
ment les leurs. »

Cet ordre du jour est voté à l'unani-
mité.

On discute ensuite sur la façon dont le
conseil arbitral serait convoqué.

Le député Baudin intervient alors et fait
remarquer que M. Lamendin, secrétaire gé-
néral du ^syndicat, est tout désigné pour
cela. « En le désignant, dit-il, vous prouve-
rez la force de votre association en traitant
de puissance à puissance. »

Il est ensuite décidé que M. Lamendin
adresserait une copie de l'ordre du jour ci-
dessus à M. Vuillemin, président du comité

des houillères ; à M. de Freycinet, président
du conseil des ministres, et à M. Bollaert,
agent général des mines de Lens, cette com-
pagnie ne faisant pas partie du comité des
houillères.

M. Basly annonce qu'il a reçu la visite de
M. Bonlelle, délégué des anglais, qui ont
décidé de chômer une semaine par mois
durant la grève générale du Pas-de-Calais et
de venir en aide financièrement aux gré-
vistes.

On vote enfin des félicitations à M. Bau-
din, député, après quoi la séance a été levée
aux cris de « Vive le syndicat ! Vive la Ré-
publique ! ».

LA WIORPH8ÏME

En usez-vous?
Si c'est oui, mettons que je n'ai rien

dit.
, Si c'est non, je vous félicite; conti-

nuez, comme le nègre, et parlons du re-
mède ou plutôt du poison à la mode ;
car il y a une mode pour les poisons et
les intoxications comme pour les cha-
peaux.

La morphine est plus que jamais à
l'ordre du jour; c'est la joie des désabu-
sés, la consolation des malades et la for-
tune despharmaciens ; elle attire à la fois
l'attention des penseurs, des médecins,
des reporters et des auteurs dramati-
ques. Aujourd'hui, voici qu'elle s'em-
pare en même temps de la troisième
page des journaux et .ju'elle envahit l'af-
fiche d'un grand théâtre.

En effet, nous lisons, aux faits divers,
qu'une famille honorable est dans la dé-
solation, parce que la justice a dû met-
tre la main sur un père accusé de mar-
tyriser son jeune enfant durant les cri-
ses où l'abus de la morphine le jette en
compagnie de sa femme; et, à la Porte-
Saint-Martin, dans un tableau, la pièce
nouvelle va animer le rêve d'un mor-
phinisé.

Dans les féeries prochaines, lorsqu'on
se sera décidé à remplacer le roi Per-
limpinpin par un compère plus moderne,
lorsque la fée naïve d'autrefois sera de*
venue la personnification fantastique
d'une folie du moment, nous verrons
peut-être le bon et le mauvais génies re-
vêtir les costumes bizarres de la Mor-
phine et de la Raison.

Beau spectacle à évoquer sur la scène,
combat intéressant, à décrire. La néces-
sité de renvoyer le spectateur sur un
bon souvenir décidera sans doute l'au-
teur à terminer la pièce par le triomphe
de la Raison et la guérison du héros ;
malheureusement la réalité s'inquiète
peu des dénouements chers aux direc-
teurs et au public; bien rarement, au
baisser du rideau de la vie, l'impression
est consolante. D'un remède nous avons
donc fait un terrible démolisseur de for-
ces, 'et elle s'augmente tous les jours,
l'armée de ceux et de celles qui lui de-
mandent le sommeil, l'oubli; les adeptes
sacrifient partout à la nouvelle religion ;
au milieu d'un bal, dans le fond d'une
baignoire, la petite seringue va.

Au fur et à mesure que se développent
les instincts férocement pratiques, les
goûts matériels de notre société, grandit
parallèlement la soif de l'impossible, la
curiosité d'un au delà, l'amour du mer-
veilleux acheté même aux dépens de la
vie.

Bientôt on ne rencontrera plus que
des fiévreux qui luttent et des endormis
qui rêvent.

Longtemps les amateurs du nouveau
jeu, les passionnés de dame Morphine
se sont recrutés dans le monde spécial
et peu intéressant des demoiselles épui-
sées et des viveurs démoralisés ; le dom-
mage n'était pas grand et, au point de
vue des forces sociales, la perte était
mince. Il paraît que la rage gagne toutes
les classes ; les bourgeoises s'en mêlent,
et chaque femme incomprise veut y
goûter. Mme Bovary a remplacé la lec-
ture des romans et la recherche de l'âme
sœur par l'instrument de Pravaz, et les
modistes méprisent Paul de Kock, ne
songeant plus qu'aux jouissances mys-
térieuses qui attendent les initiés. Un
grave docteur me racontait ceci : « Nous
en sommes un peu cause ; nous avons le
tort de chercher à soulager trop vite le
malade.

« Or,ce qui soulage vite.agit fortement
sous l'action de principes redoutables. A
chaque crise, le malade s'habitue au re-
mède et comme il ne veut pas, ne sait
plus souffrir, il double la dose. Nous le
guérissons quelquefois, mais il s'empoi-
sonne toujours ! »

Les voisins accusent le monsieur arra-
ché cette semaine à son intérieur pour
être mis en surveillance d'avoir initié sa
femme aux délices dangereuses, qu'il
goûtait. N'est-ce pas à propos de l'affaire
Wladimirof qu'à déjà été signalé un
mari poussant peu à peu sa compagne à
se morphiniser en lui communiquant sa
fatale habitude !

Le fait n'est pas nouveau : c'est une
méchante action, ce n'est ni un crime ni
un délit. Le malheureux, s'il a agi ainsi,
a obéi à une impulsion déraisonnable,
inconsciente et logique ; les fumeurs
croient aussi vous rendre un service,
vous procurer un plaisir en vous offrant
un cigare et les preneurs d'opium sont
convaincus lorsqu'ils s'efforcent de faire
des élèves.

Comme il faut trouver un coupable
responsable, comme nous avons besoin
d'être rassurés contre notre propre fai-
blesse par M. le commissaire et M. le
juge d'instruction, on est en train le se
demander si le retour de pareils événe-
ments ne serait pas évité en tombant sur
le pharmacien.

U est certain que les pharmaciens ne
voient dans la vente de remèdes chers et
dangereux qu'un bénéfice - à mettre en
poche ; la chose est naturelle, tous les
règlements du monde ne changeront pas
cela. Si nous arrivons à défendre la
vente de la morphine, une autre substan-
ce aussi pernicieuse prendra sa place
dans la faveur des énervés et des détra-
qués; n'en compte-t-on pas beaucoup qui
se grisent abominablement avec de l'eau
de Cologne ou de l'éther ?

Ce qu'on peut essayer, c'est d'exiger
que les pharmaciens donnent la mor-
phine seulement sur des ordonnances
spéciales, toutes fraîches des docteurs ;
qu'ils refusent les vieilles ordonnances
que les malades traînent d'officine en of-
ficine et grâce auxquelles ils arrivent à
emmagasiner de grandes provisions de
poison.

Simple question de flair et de probité
chez le pharmacien ; une loi ne lui don-
nera pas ces belles qualités. Hélas 1
beaucoup de nos pharmacies sont des
succursales de la cour du roi Pétaud ;
quel désordre ! Le titulaire n'est pres-
que jamais là; il joue aux courses, ou
bien il flâne, pendant que des jeunes
hommes distraits et peu savants confec-
tionnent les remèdes en pensant à autre
chose.

Comment examineraient-ils soigneu-
sement une ordonnance, eux dont les
erreurs transforment parfois l'acheteur
en moribond, si bien que la police cor-
rectionnelle doit sévir ; oh t faiblement,
rassurez-vous, et puis une compagnie
d'assurances paie les dommages moyen-
nant une légère prime.

Pour arrêter le développement du
commerce de la morphine, pas de loi ;
qu'on rappelle à leur devoir les pharma-
ciens, qu'on les engage à se contenter
des jolis bénéfices que procure la vente
des boulettes de mie de pain et des bou-
teilles d'eau distillée.

Maintenant, si vous voulez avoir mon
opinion, ça ne diminuera que momenta-
nément le nombre des pauvres diables
en quête d'un remède mortellement bien-
faisant ; en vain, nous essaierons de les
arrêter; comment voulez-vous que nous
protégions l'homme contre lui-même
quand nous ne pouvons pas arriver à le
protéger contre ses voisins ?

Tant qu'il ne fait de mal qu'à sa pe-
tite personne, soignons-le, tâchons de le
guérir ; mais réservons notre vraie pitié
à ceux qui ne se font pas les artisans de
leur propre malheur.

RIIOME

Givors. — Cadavre retiré du Rhône. —
On a retiré du Rhône, à midi, vers bile de
Bans, un cadavre dont voici le signalement :
Age apparent, 25 ans; taille 1 m. 65; che-
veux noirs coupés ras ; dentition complète ;
pantalon coutil à raies blanches et bleues ;
chemise blanche, col officier sans initiales ;
cravate régate en soie violette avec fleurs ;
chaussettes en coton rouge, marquées G.-L.;
bottines lacées en mauvais état ; bague en
doublé.

Le cadavre qui paraît avoir séjourné en-
viron trois semaines dans l'eau, a été inhumé
au cimetière le Bans.

AIN

Meximieux. — Election au conseil gé-
néral. — M. Comte, candidat républicain, a
été élu hier conseiller général du canton
de Meximieux, par 1077 voix contre 817 à M.
Godard.

Voici, par commmunes, le détail de ce
résultat heureux pour la République :

Meximieux. — Inscrits, 578 votants, 48fi 
Comte 283 voix, Godard 195.

Perouges. — Inscrits 194, votants 140 •
Comte 70, Godard 66.

Charnoz. — Inscrits 90, votants 73 •
Comte 40, Godard 33 voix.

Sainl-Jean-de-Niost. — Inscrits 210, vo-
tants 152 ; Comte 132, Godard 17
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/-<3rits 365, v°tants'238, Comte131, Godard lly. w

Mollon. — Inscrits 70, votants 59 ; Comto
52, Godard 7.

 Ue

Bourg-Sainl-Chrislophe. — Inscrits 245
votants 144; Comte 62, Godard 82. '

Rigneux-le-Franc. — Inscrits 140 Vn
tairts 97 ; Comte 41, Godard 55. ' °"

Faramans. — Inscrits 128, volants 74 .
Comte 41, Godard 33. '

Samt-Éloi. — Inscrits 97, votants 75
Comte 53, Godard 22.

Montellier. — Inscrits 105, votants 60 •
Comte 16, Godard 34.

Joyeux. — Inscrits 81, votants 55 
Comte 37, Godard 18.

Saint-Maurice. — Inscrits 372, votants
252; Comte 119, Godard 131.

LOIRE

Saint-Etienne. — La Sainte-Cécile. —
Les fêtes de la Sainte-Cécile ont commencé
ce soir à Saint-Etienne par le magnifique
banquet de l'Harmonie de Saint-Etienne. M
Lépinc, préfet do la Loire, M. Girodet,
maire de Saint-Etienne, député, M. Bau-
dron, adjoint, M. Sagnol, conseiller muni-
cipal, assistaient à cette fête.

Au dessert, M. Lépine a prononcé une
charmante allocution applaudie avec en-
thousiasme.

Parmi les chanteurs qui se sont fait en-
tendre, nous citerons M. Bitarol, le sympa-
thique ténor si apprécié, que M'»e Pitaval,
une do nos meilleures pianistes accompa-
gnait.

— Le tir Giffard. -— Ce soir, à quatre
heures, a eu lieu dans la grande salle des
fêtes de l Hôtel de Ville la distribution des
prix du tir Giffard. On connaît déjà les
noms des lauréats de ce concours qui a été
organisé pendant les fêtes de l'Exposition
La cérémonie était présidée par M. Girodet
maire de Saint-Etienne, député, qui a pro-
noncé une allocution applaudie.

— Incendie. — Un incendie s'est déclaré
la nuit dernière dans la maison située à l'an-
gle de la rue Marcellin-Albert et de la rue
de la Vierge. Le feu a pris naissance dans
un bâtiment où <;e trouvent une écurie louée
par M. Bessot, boucher, place du Peuple, et
un dépôt servant à M. Sternat, peintre-plâ-
trier.

Grâce à l'intervention des pompiers, le
feu a pu être éteint après deux heures d'ef-
forts.

Les dégâts s'éîèvent à 5,000 francs.

— Coups de couteau. — La pofice a ar-
rêté le nommé Eoraizon, camelot, rue du
Puy, qui, au cours d'une rixe qui s'est pro-
duite sur la place du Palais-des-Arts, cette
nuit, a donné deux coups de couteau au
sieur Rougier manœuvre, 32, rue Beau-
brun.

Roanne. — Vol avec effraction. — Cette
après-midi, vers 3 heures, un vol avec effrac-
tion qui dénote chez ses auteurs une audace
incroyable, a été commis, rue des Thermes-
Romains, dans les logements de Mme veuve
Lombard et de M™e veuve Lespinasse, pen-
dant que cette dernière était à vêpres et que
M 1!1° Lombard était en promenade.

Le logement de ces dames se trouvant sur
le derrière, les voleurs ont pu, à leur aise,
opérer, sans être dérangés.

Ils ont pénétré d'abord dans le domicile
de Mme veuve Lombard en cassant un car-
reau de la porte d'entrée et au moyen d'un
ciseau ont ouvert la porte.

Une fois dans la place ils ont ouvert tous
les meubles, mis tout à sac, mais comme
Mme Lombard n'est pas encore rentrée on
ne sait pas ce que les voleurs y ont pris.

De là, ils ont fracturé une porte de com-
munication avec le domicile de Mme veuve
Lespinasse et de même que chez M m° Lom-
bard, ils ont tiré tous les ' tiroirs des meu-
blés et y ont fait un véritable pillage.

Ils ont pris des valeurs pour une somme
de 3,800 francs et quelque menue monnaie.

Dans leur précipitation ils n'ont pas vu
heureusement deux porte-monnaie conte-
nant 140 francs, ni une bague et un bouton
en or 'qui se trouvaient dans un petit sac
avec les valeurs volées.

Le signalement de ces brigands a été
donné par un petit garçon qui, vers 3 heures
a aperçu trois individus sortir du couloir de
la maison. En outre, ils ont dû se blesser en
cassant le carreau, car ils ont laissé des
traces de sang sur les meubles et le linge.

Rive-de-Gier. — Tombola des verriers.
— Voici la liste des numéros gagnants de
la tombola organisée par les verriers de no-
tre ville :

336 1944 842 976 1172 543 134 1596
1724 1191 304 1175 445 355 1153 1305
1102 1941 327 1338 111 1937 1337 832

976 47 439 1129 56 574 1685 11-3
1503 174,7 922 136 993 888 1160 861
1146 1844 154-9 1975 1071 1208 283 1477

754 416 1049 149 108 1384 1004 915
610

Chazelles-sur-Lyon. — Cours du soir,
pour adultes filles. — Les écoles du soir,
ouvertes depuis quelques jours pour les de-
moiselles adultes par les soins de la muni-

Nous ne devons pas nous plaindre pour le
moment de la température, c'est un vérita-
ble été de la Saint-Martin que nous traver-
sons. II y a quelques jours, le thermomètre
marquait 8 degrés de froid, et maintenant,
dans le milieu du jour, il s'élève par une
journée ensoleillée à 12 et même 15 degrés
de chaleur. Dimanche dernier, le 15 novem-
bre on se serait cru au mois d'août, telle-
ment l'atmosphère était chargé d'électricité,
éclairs, coups do tonnerre, grêle et fartes
averses, rien, n'a manqué à Forage qui s'est
abattu sur notre région.

— Il est certain qu'il y a, là-haut, quelque

chose de détraqué.
Voilà ce que vous dira le dernier des pe-

tits cultivateurs, en se promenant dans ses
champs. Il y a quelques jours on gelait, et
si la chaleur continue, les plantes vont se
mettre en végétation. Le fait est que c'est à
n'y plus rien comprendre. Toutes les prévi-
sions se trouvent annulées par une périodi-
cité nouvelle dos saisons qui jette tout le
monde dans le plus grand embarras.

L'hiver .de 1890 et 1891, a été d'une ri-
gueur et d'une durée exceptionnelle, le prin-
temps a été déplorable pour le développe-
ment des plantes. Pluies, vent, froidure, etc.
Nous nous disions, nous nous rattraperons
sur l'été. Juillet est arrivé, rien n'a été chan-
gé et on disait : Ah ! vous verrez en août !

Août, le mois caniculaire, août, le mois
des moissons, fut plus humide et plus froid,
si c'est possible, que son prédécesseur.

Alors, on se rejetta sur septembre.
— Vous verrez septembre !

Et septembre a été, par moment, trop
beau. Car il faut nous entendre une lionne
fois avec qui gouverne les saisons; et aux
champs, pour bien cultiver nos plantes et
obtenir de bonnes récoltes, cela 110 fait pas
du tout notre affaire d'avoir froid dans les
mois chauds de réputation et d'avoir chaud
dans les mois déjà tempérés ou reconnus
froids.

Dans les choses agricoles, par suite de
cette température élevée, qui s'est renouve-
lée depuis quelques années pendant les mois
de septembre et octobre, les sociétés d'agri-
culture se sont demandé s'il ne convenait
pas de retarder les semailles et, en consé-
quence, de ne plus compter la récolte des cé-
réales que pour une époque postérieure aux
anciennes dates.

11 est certain, non pas qu'il y ait là-haut
quelque chose de détraqué, ce que je ne saurais
affirmer, mais que les plantes ont plus pro-
fité, pendant les mois de septembre et octo-
bre que dans les mois précédents. Le raisin,
sous un soleil qui, dans le milieu du jour,
nous dormait encore, les premiers jours
d'octobre, une chaleur délicieuse, a mieux
mûri qu'en temps voulu. Nos jardins étaient
pleins de fleurs, les roses s'épanouissaient
aussi bien que dans leur mois favori : celui
de juin, et les chrysanthèmes, ces fleurs que
depuis quelques années l'horticulture fran-
çaise a obtenu de si belles variétés, qui arri-
vent à égaler celles do Chine et du Japon,
les reines de l'automne hésitaient à venir
nous donner leur dernière consolation.

Mais, voilà qu'au moment ou on s'y at-
tendait le moins, sans crier gare, un froid
sibérien, 8 degrés, est venu tout surprendre
faisant passablement de dégâts aux récoltes
encore en terre.

Est-ce là-haut, décidément, que h dé r

traque, ou bien les savants, qui en sont
bien capables, se seraient-ils trompés ians
leurs comptes !

Après une semaine de basses températures
qui ont semblé inaugurer un hiver rigou-
reux et précoce, nous avons une tempéra-
ture plus normale. Cet adoucissement d'une
température rigoureuse a permis heureu-
sement de reprendre le cours des travaux
de labour et de semailles de la saison, et,
de plus, les blés semés ont eu la. chance de
bien germer et de s'enraciner avant la fin
de novembre ; en supposant que nous ayons
des froids rigoureux en décembre, janvier,
ils pourront mieux résister aux atteintes
de la gelée.

Les nouvelles relatives à l'état des récol-
tes en terre sont satisfaisantes, et l'exposi-
tion de vins qui a eu lieu à Pontanevaux, le
8 novembre, sous les auspices des syndicats
de Mâcon et Villefranche, a pu démontrer
que la récolte vinicole, si elle est inférieure
comme quantité à celle de 1890, elle lui est
supérieure comme qualité.

Une des causes principales de la diminu-
tion dans la production de la vigne, doit être
attribuée, cette année, aux ravages delà cochv-
lis, un tout petit papillon qui est autant à
redouter que le phylloxéra et dont nous
nous entretiendrons un jour.

On a discuté à la Chambre des députés
le budget de l'agriculture, M. Develle, est un
ministre heureux, il ne demande pas d'aug-
mentation et on lui a accordé plus que ce
qu'il demandait. La plus grande partie des
chapitres ont subi des amendements, divers
crédits ont été augmentés. Mais ce qui nous
a surpris, un peu, c'est de voir que pas un

député des régions essentiellement agricoles,
où qui clans leur profession de foi ont dé-
claré soutenir les intérêts de l'agriculture, '

ont paru ne s'intéresser que par leur vote
aux questions agricoles. Le soin de la dé-
fense désintérêts des agriculteurs dans cette
question budgétaire a été laissée à M. Dérou-
lèdc!

Gare 1s pétard, nous nous sommes dits, en
voyant ce député boulangiste faire son ap-
parition à la tribune. Nous nous sommes
trompés, et l'auteur des Chants du soldat a
demandé grâce pour notre agriculture. Les
séances suivantes, nous retrouvons M. Dé-
roulède demandant augmentation de crédits
pour subvention à diverses institutions agri-
coles, encouragements à l'agriculture, et de-
venant de plus en plus agricole, il passe à la
viticulture, et pour le salut du vin français,
il accorde sa lyre et, sur sa proposition, on
vote une augmentation de crédits de 220,000
francs pour la reconstitution du vignoble
français et combattre le phylloxéra, mildew,
black-rot, cochylis, etc., qui nous font tant
de ravages.

Tous ces parasites n'ont qu'à bien se tenir,
M. Déroulède est là qui veille. Il a changé le
clairon pour le pipeau ; le voilà tout à Gérés
maintenant, et un jour, pour nos veillées du
soir, nous lirons les Chants du laboureur,
du Soldat-laboureur-poète. Vaudront-ils les
Chants du paysan, de no^re Pierre Dupont?

Dans la discussion, le poète n'a pas voulu
perdre ses droits, même quand il s'agit d'a-
griculture; il n'a pas manqué d'introduire
un distique d'un autre poète, de Jean
Aicard :

La vigne a mal, la vigne meurt,
C'est une bête qui la mange.

.Ce que le poète n'a pas dit, c'est que la
bête qui mange la vigne dévore aussi le vi-
gneron.

Le Sénat laissera-t-il intact le budget de

l'agriculture, tel qu'il a été adopté par la
Chambre des députés ? A Rendons !

Il a paru, il y a quelques jours, un article
intitulé : Révolution agricole. Le mot de
« Révolution » fait toujours sensation.

L'agriculture est un art très difficile. C'est
un art d'observation dans lequel les progrès
se font pas à pas lorsqu'ils sont consacrés
par une longue série d'expériences paral-
lèles ayant des résultats positifs. En pré-
tendant révolutionner cet art, on risque tout
simplement de ne pas se faire écouter par
les intéressés. Les exagérations nuisent tou-
jours à la cause qu'elles prétendent servir.

D'après cette Révolution agricole, publiée
par un grand journal de Paris, il faudrait,
de nos exploitations agricoles, bannir le fu-
mier de ferme et, dans la culture des plan-
tes, ne plus employer que les engrais chi-
miques.

Nous ne sommes pas de cet avis. Il y a
un principe fondamental de toute agricul-
ture, c'est celui-ci : Il faut savoir rendre au
sol ce que les plantes lui enlèvent. Cette
restitution se fait par les engrais ; or, les
engrais chimiques donnent aux plantes,
lorsqu'ils sont judicieusement appliqués, les
principes dont elles ont besoin pour bien se
développer, mais le fumier rapporte au sol
ce que les plantes ont enlevé.

C'est, au contraire, vers la production da
quantités plus élevées de fumier de ferme,
conséquences d'un accroissement notable de
notre bétail, que, sauf les cas exception-
nels doivent, tendre nos agriculteurs. Aucune
réclame bruyante en faveur des engrais chi-
miques, a dit un de nos plus savants agro-
nomes français, M. Grandeau et les expé-
riences que nous avons faites, nous prou-
vent qu'il a raison, à l'exclusion du fumier
de ferme, ne saurait prévaloir dans l'opinion ;

du praticien sagace. Celui-ci demandera, de
plus en plus, aux engrais industriels l'acide
phosphorique et les autres principes fertili-
sants que le fumier restitue à sa terre en
quantités suffisantes, mais on ne saurait lui
donner le conseil le plus déplorable que de
s'engager à restreindre la production du fu-
mier et, partant, l'élevage du bétail. De sem-
blables billevesées peuvent, par leur origi-
nalité, paraître à leurs inventeurs un moyen
d'attirer les badauds; elles ne seront jamais
acceptées par les praticiens émérites, nom-
breux dans notre pays, pas plus que les
agronomes.

La découverte des grands gisements de
phosphates et de sels potassiques, l'exploita-

tion des dépôts de nitrate de soude du nou-
veau-monde, la production des déchets in-
dustriels de toutes sortes, sont venus fort à
point pour permettre à nos cultivateurs d'é-
lever économiquement les rendements de
leur sol ; c'est faire oeuvre de progrès que
d'aider par tous les moyens possibles, à vul-
gariser l'emploi de ces précieux engrais com-
plémentaires. Mais, do là à proscrire le fu-
mier de ferme où à le tolérer, comme un
mal qu'on ne saurait em lécher, il y a loin •'
c'est, au contraire, à montrer la valeur de ce
précieux élément de la production du sol, à
enseigner les moyens les plus efficaces pour
lui conserver toute sa valeur, par de bonnes
méthodes de préparation 3t de conservation
trop peu en usage encore dans la plupart do
nos campagnes, que doivent tendre les ef-
forts des gens sensés peu soucieux de la po-
pularité, qu'il convient de laisser aux char-
latans de nos champs de foire.

Dans notre prochaine causerie, nous conti-
nuerons notre entretien sur cette question

des engrais.
JACQUES HÉMÉLY
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ISERE

Vienne. — Un double suicide. — Le
cruartier d'Eslressin a été mis en émoi, sa-
medi, par la découverte de deux cadavres
dans un appartement de la maison Ruet, si-
tuée sur la route nationale de Lyon.

Presque en face du bureau de 1 octroi ha-
bitaient, depuis six mois environ, les époux
Siedler; tous deux travaillaient à l'usine
Pascal-Valluit. Dans le courant d'octobre,
ils cessaient de se rendre à la fabrique, et le
3 novembre ils partaient pour-Lyon. Depuis
ce moment on ne les revit plus.

Comme l'absence se prolongeait démesu-
rément, le propriétaire et quelques voisins,
surpris par l'odeur nauséabonde qui parais-
sait émaner des appartements abandonnés
par les mariés Siedler, allèrent prévenir la
police.

Sur l'ordre de M. le commissaire central,
un gardien de la paix se transporta à l'en-
droit indiqué et fit procéder à l'ouverture
du logement. Un horrible spectacle s'offrit à
la vue des personnes présentes et une odeur
épouvantable les suffoqua. Dans la chambre
gisaient sur le lit, dans un état de putréfac-
tion avancée, les deux personnes dont la dis-
parition s'expliquait à cette heure.

A côté d'eux, on remarquait les restes d'un
chien à qui ils avaient fait partager leur
triste sort. Au milieu, un poêle sans cornet
dans lequel avait été placé du charbon de
bois qui avait servi à mettre à exécution
leur funeste projet indiquait, sans qu'on pût
s'y tromper, que Siedler et sa femme s'étaient
suicidés.

Ces désespérés étaient âgés de 45 à 50 ans.
On suppose que les époux Siedler, le 3 no-

vembre, s'étaient rendus à Lyon pour con-
sulter un médecin au sujet d'une maladie
dont la femme souffrait depuis longtemps.

Le docteur leur ayant donné peu d'espoir,
relativement à la guérison, ils résolurent de
mourir ensemble.

Rentrés par un train du soir à Vienne, ils
regagnèrent, à l'insu des voisins, leur domi-
cile, et mirent à exécution leur tragique
projet.

L n ri A i £ i  sTi i T

(SUITE)

Si M. Ferrand était absolument sûr de
la bonté de sa cause, s'il supposait seu-
lement sa position inexpugnable, il se
cantonnerait énergiquement, désepéré-
menL dans les termes de son traité, et il
dirait : Je vous attends de pied ferme.

L'affaire de la rue Grôlée, telle qu'il
paraît la comprendre, est, en effet, mer-
veilleuse pour le financier, qui y trou-
vera un beau compte de millions de bé-
néfice. Dépenser la moitié des frais pré-
vus, bénéficier de tous les avantages
concédés, c'est marcher en courant sur
le chemin de la fortune.

— Les travaux sont arrêtés !
— Qu'importe. Si la ville a eu tort en

les. arrêtant, ce n'est pas un financier
pratique comme M. Ferrand qui se lais-

sera prendre sans vert et qui ne se fera
pas, de ce chef, allouer des dommages et
intérêts équivalant au préjudice causé.

Je le répète, s'il est dans les termes de
son traité, il ne craint rien, il ne risque
rien, — il n'a qu'à dire, comme un célè-
bre personnage ; « J'y suis, j'y reste. »

Si donc, M. Ferrand arrivé aujour-
d'hui avec une proposition nouvelle,
avec ce que les poètes appellent un ra-
meau d'olivier, c'est qu'il n'est pas aussi
sûr du succès qu'il voudrait nous le faire
croire.

Et comme un bon arrangement vaut
beaucoup mieux qu'un médiocre procès,,
il vient gentiment, à la bonne franquette,
proposer à la ville une seconde énormité
après celles qu'il a déjà trouvé le moyen
de lui faire commettre.

Voyons, dit-il, vendez-le-moi, ce diable
d'îlot L qui vous cause tant d'ennui.
Vendez-le-moi, sans condition, définiti-
vement, vendez-le-moi pour que j'en
devienne le propriétaire absolu.

Alors, je pourrai y faire tout ce qui
me plaira, je bâtirai « à la parisienne ».
« à l'américaine », «à la chinoise », —
ce sera très beau si je veux, très horrible
si ça me convient, — je vous ferai là
clés casinos ou des églises — ce sera mon
affaire, vous n'aurez rien à y voir.
D'ailleurs, peu vous importera, puisque
je vous aurai payé votre terrain.

— Et les entrepreneurs,et les ouvriers
du bâtiment et tous ceux dont il était
convenu que vous vous serviriez ?

— Ah ! tant pis pour eux. Du moment
Jihe j'achète, je reprends ma liberté d'al-
toreetje fais travailler comme il me
convient à ce qui me convient.

— Et quel prix offrez- vous ?
— Oh 1 un très bon prix. Je joins à ma

demande une petite note, accompagnée
de petits tableaux explicatifs. D'après
cette note et ces tableaux, en faisant le
compte à ma façon de ce que vaut votre
terrain, je vous en offre généreusement,
largement une somme allant selon les
points de vue où on se place, entre deux
cent quatre-vingt et trois cent dix-huit
mille francs.

— Combien cela fait-il par mètre
carré :

— Une moyenne de six cent cinquante
francs.

— Mazette ! le terrain n'est pas cher
dans ce quartier. Combien la ville vient-
elle de le payer ?

Elle l'a payé en moyenne huit cent
cinquante francs, — toujours d'après le
deuxième petit tableau explicatif que
j'ai eu moi-même la candeur — appelons
cela de la candeur — de placer sous les

yeux du conseil.
— 11 y a quatre cent trente deux mè-

tres dans l'îlot L, c'est donc tout sim-
plement un petit bénéfice préalable de
quatre-vingt-six mille francs que vous
voulez faire sur cette première opéra-
tion ?

— Eh oui, — puisque je vous tiens,
je vous tiens bien. Mais vous savez, si
vous voulez ensuite continuer, sur d'au-
tres îlots, cette petite affaire, ce petit
placement de bon père de famille. — Ne
vous gênez pas I je suis preneur pour
autant de parcelles que vous voudrez :
Pour toutes même, si le cœur vous en
dit.

— Et si nous refusons?
— Je continuerai à bâtir à la pari-

sienne.

— Nous continuerons à arrêter vos
travaux.

— Vous aurez peur des résultats du
procès, — mieux vaut en passer par mes
fourches caudines.

Et voilà où on en est. Voilà ce que
M. le maire vient de déposer sur le bu-
reau du conseil municipal. — Voilà ce
que devient la rue Grôlée, voilà du
moins ce qu'on veut la faire devenir.

Et le terrain vaut couramment de huit
cent à mille francs le mètre dans l'îlot L.

Et il y aurait affluence d'entrepre-
neurs pour l'acheter à ce prix-là.

Et on propose de le donner pour six
cent cinquante francs à M. Ferrand.

Allons ! Perdu pour perdu, ne vaut-il
pas mieux affronter un procès avec cet
entrepreneur qui n'a pas respecté les
conditions de son traité, ne vaut-il pas
mieux plaider — et, ne pas jeter dans
cette percée déjà si coûteuse une nou-
velle somme de quatre-vingt-six mille
francs qu'on demande comme épingles
d'un nouveau marché — qui n'est qu'une
nouvelle mystification ?

PAUL FRÉMONT.

NOS ECHOS
Le temps. — Observations du journal. 22 no-

vembre, 4 heures soir :
Hauteur du baromètre : 758 — Température :

f 8°. — Direction du vent : N.-O. — Maxi-
mum de température dans les 24 heures : f 9».
— Minimum de température dans les 24 heures :
-f- 6°.

Situation générale . — Les pressions à 760,
convrent tout le continent. La baisse du baro-
mètre a été très rapide dans le Midi de la France
et les averses sont signalées presque partout. La
température s'est abaissée.

Dernière heure. — Une nouvelle baisse de
pression a lieu sur' l'Irlande et sur la France ; le
baromètre descend à 757 à Dunkerque et 761 à
Nantes.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Ciel
nuageux, temps frais, encore quelques ondées.

*
Adjudication :
L'adjudication de l'entretien et de la cons-

truction des trottoirs et dallages en asphalte,
pour la période comprise entre le i" janvier
1892 au 3i décembre 1896, aura lieu à
l'Hôtel de Ville, le mercredi, 16 décembre, à
2 heures et demie de l'après-midi.

La dépense est évaluée à 180.000 francs
par année,

** *
C'est ce matin, à neuf heures que com-

mence le session des assises présidées par M.
Jacomet. Il n'y aura rien de bien important,
sauf l'affaire Verdellet-Parisot; Verdellet, est,
on le sait, l'opticien de la place du Change
qui, le 3o juillet, a assassiné son gendre.

** *
Le 27 novembre courant vient devant la

Cour de Lyon un procès que les usiniers ont
intenté à la ville d'Oyonnax (Ain), au sujet
de la prise d'eau des fontaines publiques.

En première instance, par un jugement
fortament motivé, le tribunal de Nantua
avait donné gain de cause à la commune.

M' Rive plaidera pour les usiniers; M* Ro-
bin, pour la commune d'Oyonnax ;-ce procès
a jeté le trouble dans la paisible et jolie petite
ville d'Oyonnax. Heureux habitants d'Oyon-
nax !

*
* *

Hier sont arrivés à Lyon par le rapide du
matin des paniers de violettes de Nice. La
gare de Perrache en était embaumée. Disons
à ce propos que les plus belles violettes et les
plus odorantes ne viennent pas de Nice, mais
bien de Toulouse ; les pétales des violettes
de Toulouse sont plus fournis, les pédoncules
plus fermes.

Quant aux autres fleurs de Nice qui or-
nent la table de nos richards lyonnais ou la
boutonnière de nos jeunes élégants, sait-on
qu'elles se vendent au poids ou à la pièce.
Ainsi le réséda et le bluet se vendent au
poids, 3 fr. la livre ; la rose et l'œillet se ven-
dent à la douzaine, la rose 1 fr. 2 5 la dou-
zaine, l'œillet go centimes. Il ne faut donc
pas s'étonner si les fleurs sont si cher en ce
moment; il s'en fane beaucoup, et celles qui
résistent s'augmentent du prix de celles qui
meurent chez les marchands.

CONGRES NATIONAL m mmi
Hier, s'est ouvert le congrès national de

tissage mécanique et de l'industrie textile.
Do nombreux délégués, représentant plu-

sieurs centaines de syndicats, ont répondu
a 1 appel du comité d'organisation.

Nous remarquons le citoyen Renard, de
Fourmies; Lambert, de 'Lille; Joly, de
Reims; Durousset, de Thizy; Tardy, Dan-
cey, Thomas, Guilleminaz, de Saint-Ëtienne;
Depierre, de Lagresle ; Besacier, du Teil ;
Delorme, de Roanne, etc., etc.

Le citoyen Laehize, député, délégué des
syndicats de Bourg-de-Thizy, n'était pas
encore arrivé, hier soir, à 5 heures.

La première séance,présidée par le citoyen
Durousset, de Thizy, a été consacrée à la
nomination d'une commission chargée de la
vérification des pouvoirs des délégués.

Voici l'ordre du jour que le congrès doit
examiner pendant les quatre jours de sa
durée :

1° Elaboration d'un tarif général de tis-
sage ;

2° Groupement général des ouvriers de
1 industrie textile ;

3» Réglementation des heures de travail ;

4" De la suppression des dortoirs et canti-
nes dans les usines.

Séance du soir

La séance a été ouverte à 5 heures.
La commission nommée dans la séance

du matin a confirmé la validation des délé-
gués.

Puis cinq commissions de six membres
ont été nommées pour examiner chacune
un article de l'ordre du jour.

Aujourd'hui, réunion des commissions à
neuf heures du matin, pour l'élaboration
des rapports qui seront discutés à la se-
conde séance, à sept heures du soir.

Le comité d'organisation a donné lecture
de deux dépêches émanant des syndicats de
Berlin et de Rome. Les travailleurs de ces
deux pays envoient un salut fraternel aux
ouvriers' français.

Les ouvriers Verriers

Le» verriers ont tenu hier deux réunions
consécutives, réunions dans 1esquelles
avant d'entrer dans la lutte que nécessite
la violation du tarif de 1886, il ont resserré
leurs rangs, et se sont assurés que les liens
de solidarité qui les unissent sont plus forts
que jamais.

C'est qu'en effet, la solidarité ouvrière
devient nécessaire en présence de la solida-
rité p&tronale. Cotte dernière se manifeste
par l'adoption générale do la mesure dont
M. Mesmer a pris l'initiative, mesure dont
Yh'clio de Lyon exposait hier l'économie, et
qui aurait pour effet de réduire dans de no-
tables proportions les salaires des ouvriers.

La première réunion de la Boule-d'Or était
présidée par le citoyen Ray, assisté des ci-
toyens Ledig, J. Cerf et Morier.

Au début, l'appel des ouvriers qui tra-
vaillent a été fait, après quoi le citoyen
Braiza a développé une proposition ten-
dant à la rédaction d'un procès-verbal,
qui sera soumis à la signature de toutes les
personnes présentes ; une commission serait
désignée pour porter ce procès-verbal aux
absents.

Le citoyen Revelin demande au citoyen
Clausse, secrétaire du conseil local lyon-
nais de la fédération nationale des syndi-
cats ouvriers, de faire un appel aux cham-
bres syndicales fédérées, afin qu'elles vien-
nent en aide aux travailleurs du verre.

Le citoyen Clausse répond, au nom de la
Fédération, que le nécessaire sera fait.

La séance très courte, en raison du petit
nombre des citoyens présents, est close sur
le vote, à l'unanimité, de la proposition sui-
vante :

« Tous les verriers trivaillant actuelle-
ment, refusent de travailler à diminution ».

Les assistants signent tous le procès-ver-
bal de la réunion, une commission passera
comme il a été décidé, chez les absents, et
une seconde léunion sera tenue dans l'après-
midi.

Cette seconde réunion, beaucoup plus
nombreuse, est présidée parle citoyen Ledig,
assisté des citoyens Bcirker, Braiza et Mor-
rier.

Un membre du bureau rend compte des
démarches qui ont été faites auprès des
citoyens qui n'assistaient pas à la réunion
du matin.

Lecture est ensuite donnée de la corres-
pondance. La grève n'est pas commencée
que les secours arrivent déjà. La chambre
syndicale des mouleurs sur fonte de Paris
souscrit 500 francs pour assurer la sécurité
des ouvriers qui travaillent et ne veulent
pas travailler à diminution.

Une proposition est faite et admise, aux
termes de laquelle les ouvriers non embau-
chés jusqu'à présent s'engagent à ne pas se
présenter sur les brisées de leurs cama-
rades, lis signeront le procès-verbal en
môme temps que ceux qui travaillent.

Le citoyen Bertin conjure ses collègues de
ne pas manquer d'énergie. Jusqu'ici on
n'avait pas touché au tarif, on y porte
atteinte maintenant, la lutte devient néces-
saire. Il faut y entrer résolument.

Le citoyen Seidel propose que tous les
chefs de place descendent demain, à 11 heu-
res, aux bureaux des usines. Leurs camara-
des attendront dans l'usine le résultat de
leur démarche.

Le citoyen Ray formule un amendement
à cette proposition : les délégués inviteront
le directeur à prévenir le patron que l'on
prendra tous les renseignements nécessaires
pour arriver à un arrangement qui sauve-
garde le tarif et le règlement du syndicat.

La proposition Seidel et l'amendement
Ray sont adoptés, et le vote est sanctionné
par la signature de tous les verriers.

Les absents qui n'ont pu encore signer le
feront chez le citoyen Ray.

Telles ont été les deux réunions d'hier,
calmes, comme il convenait en présence
d'une situation nette. U y a un tarif, le tarif
de 1886, obtenu à la suite d'une longue grève,
consenti et appliqué pendant plusieurs an-
nées par les patrons ; ce tarif, on veut le
violer; il n'est pas besoin de chercher long-
temps pour savoir de quel côté est le bon
droit.

On nous écrit de Givors :

Comme les journaux l'ont annoncé hier,
une grande manifestation a eu lieu à Givors
aujourd'hui dimanche. Près de 300 verriers
de Rive-de-Gier, sont venus, clairons en tête,
se joindre aux verriers grévistes de Givors,
qui les attendaient devant le siège social.

Le départ était fixé pour deux heures,
Tous les verriers ont été exacts au rendez-
vous ; dès 1 heure et demie, plus de 1500 per-
sonnes stationnent devant le siège. A 2 heu-
res précises on fait l'appel nominal des
verriers grévistes de Givors, aucun ne man-
quait.

Au signal donné, l'on se mit en route
ayant en tête MM. Dufour, Clocher et Roset,
tous trois conseillers socialistes de la ville
de Givors. Dans toutes les rues de la ville,
l'on entendait les cris de : « Vivent les gré-
vistes 1 Vivent les sosialistes ! A bas les rené-
gats ! A bas le patronat ! »

Arrivés sur la place de l'Hôtel-de-Ville,
tout le monde monte à l'Hôtel de Ville pour .
Qntendre un discours prononcé par le con-
seiller Dufour.

Le bureau de la chambre syndicale do
Givors ayant remis à l'orateur le drapeau
avec lequel l'on s'était promené dans la
ville et qui est le drapeau des ouvriers ver-
riers de Givors, dit à l'assemblée que le
drapeau estentre bonnes mains. Il fait aussi
comprendre que si les verriers de Givors
abandonnent ainsi ce drapeau et ne l'em-
portent pas avec eux en partant, c'est pareo
que un jour ils reviendront le chercher, ce
drapeau, qui est l'emblème de leurs reven-
dications et de l'humanité.

Après ce discours, le commissaire de po-
lice intervient, disant qu'il a entendu chan-
ter la Carmagnole dans les rues et que cette
chanson est expressément défendue, ainsi
que beaucoup d'autres qui ont été chantées.

Le citoyen Dufour prend alors la parole
et dit que puisqu'il en est ainsi l'on con-
tinuera la manifestation en ne chantant que
fa Marseillaise, ce qui a été fait.

Plusieurs orateurs prennent ensuite la pa-
role. Le citoyen Roset appuie les paroles de
son ami Dufour.

L'on se remet en route : plus de 3.000 per-
sonne encombrent la place ; tous les verriers
sont en costume de travail : pantalon bleu,
grande chemise, paquet au bout d'un bâton.

De là, on devait se rendre directement au
Château des Rebuts ; sur la route on rencon-
tre le châtelain qui est le patron : l'on fit
demi tour et l'on revient au siège du syndi-
cat.

De nouveaux discours sont prononcés par
les citoyens Dufour et Roset, ainsi que par
une citoyenne qui fait comprendre que si
toutes tes femmes étaient ou avaient été
comme elle, il n'y aurait pas eu de renégats.

La parole est donné au citoyen Gaudin,
qui encourage les grévistes de Givors disant
qu'il y a du pain pour eux à Rive-de-Gier.

De chaleureux remerciements sont votés
à tous les bons citoyens et citoyennes, ainsi
qu'à plusieurs groupes de Givors non ver-
riers qui ont assisté à la manifestation.

Le citoyen Leydier aîné, a fait, à la sortie
de la manifestation une collecte qui a pro-
duit 5 fr. 25. Les ouvriers verriers do Saint-
Galmier ont donné 20 fr. 50.

G0NGRJS MJJMSffl OEBBtt
C'est jeudi prochain que doit se tenir à la

Bourse du Travail le congrès annuel du Parti
ouvrier national français.

Nous croyons savoir que le citoyen La-
fargue viendra à Lyon à cette occasion.

Le député du Nord se proposerait d'entamer
sur tous les points du territoire une vaste
campagne de propagande, en prenant pour
plateforme les questions qui intéressent im-
médiatement le prolétariat et la classe
moyenne.

Le citoyen Lafargue discutera avec les
membres du congrès quelle doit être la prin-
cipale revendication à formuler pour la pro-
pagande : les syndicats ou les huit heures ?

Selon lui, la question d'intérêt général est
celle de l'abolition des droits d'entrée sur
toutes les matières alimentaires. C'est cette
question qu'il lemandera au congrès d'a-
dopter comme meilleur moyen de propa-
ganie.

Chronicnie Locale
Le Calendrier. — Lundi, 23 novembre,

327ejour de l'année.
Pleine lune le 16 novembre ; dernier quar-

tier le 23.
Soleil : lever, 7 h. 22; coucher, 4 h. 10.

Voleurs repentants. — Il est fort rare
que les personnis victimes de vols rentrent
en possession, sans que la justice intervienne
des objets qui leur ont été soustraits. M.
Viallon, le géomètre de la rue Confort, vient
d'avoir cette chance.

On sait que des malfaiteurs avaient péné-
tré dans son domicile et lui avaient pris une
cassette renfermant 1,400 francs, et une
grande quantité de valeurs. Ce méfait date
de deux mois, et M. Viallon n'avait plus
reçu de nouvelles de ses valeurs pas plus
que de son argent.

Or, hier, grande fut sa stupéfaction en
voyant arriver à son adresse, par la voie du
chemin de fer, une caisse assez lourde. Il
l'ouvrit et trouva à l'intérieur la bienheu-
reuse cassette. Rien n'y manquait, ni de
l'argent, ni des valeurs !

Faut-il attribuer cette restitution, à un re-
mords des coupable ou à une toute autre
cause. On ne sait, et M. Viallon, plus que
tout autre, ne veut pas rechercher les mo-
tifs qui ont poussé les voleurs à lui ren-
voyer de Gi'3nobh la précieuse cassette, car
aussitôt rentré en possession de son bien
il s'est désisté de la plainte qu'il avait
adressée au parquet.

Suicide. — Un sieur J.-C, 57 ans, chape-
lier, habitant la grande rue de la Guillo-
tière, s'est suicidé, hier matin, en s'ouvrant
les veines du bras gauche à l'aide d'un ra-
soir.

J... souffrait, depuis de longues années,
d'une cruelle maladie. C'est à cette cause
que l'on doit attribuer sa funeste détermina-
tion.

Le docteur Crestin a fait les constatations
d'usage.

Une. vengeance. — M. Maisonnat, qui
tient une épicerie-comptoir, rue Casimir-Pé-
rier, 13, a été victime de quatre individus
contre lesquels il avait déposé à propos
d'un vol de drapeaux commis par eux l'an-
née dernière au 14 juillet.

La nuit dernière, ils ont enfoncé un volet
de la devanture de M. Maisonnat,, lui cau-
sant ainsi un préjudice d'une centaine de
francs-.

M. le commissaire de police dû quartier
Perrache a été saisi de l'affaire.

Rixe. — Une dispute, qui bien vite a dé-
généré en rixe, s'est élevée hier soir, entre
plusieurs jeunes danseurs du bal Prazzi,
rue Garibaldi.

Au cours de la bagarre, le jeune Micol-
lier, âgé de 18 ans, manœuvre, rue Dugas-
Montbel, a été renversé et piétiné.

Dans sa chute, il s'est brisé le bras droit.
Le voyant blessé, les combattants se sont

enfuis, et quand les gardiens de la paix
sont arrivés, ils n'ont trouvé que M- Micol-
lier qui gémissait en voyant son bras
inerte.

Le pauvre garçon à été conduit à l'Hôtel-
Dieu.

Le feu. — Un commencement d'incendie
s'est déclaré, hier matin, rue Pierre-Cor-
neille, 24. Le sinistre a été occasionné par
un feu de cheminée qui s'est communiqué
à une poutre à l'intérieur de la cloiso:i.

Deux pompiers ont dû démolir celle-ci
pour éviter un désastre.

Les dégâts sont évalués à 1,000 francs
environ.

Fils téléphoniques coupés. — En tra-
vaillant à la réparation de la maison qui
porte le n° 14 du cours d'Herbouville, un
ouvrier maçon de M. Simonin, entrepre-
neur, a coupé accidentellement deux fils
téléphoniques.

Le directeur de la voirie et le bureau du
téléphone ont été prévenus et la réparation
faite immédiatement.

Fait étrange. — M. lacquemont, typo-
graphe, demeurant rue de Sully, 95, a dé-
claré aux gardiens de la paix du poste de la
rue Montgolfier, qu'hier soir, à trois heures,
un coup de fusil ou de revolver avait été tiré
dans le voisinage.

La balle avait atteint une de ses fenêtres,
située au deuxième étage dont les carreaux
ont été brisés.

M. le commissaire. du quartier des Brot-
teaux a ouvert une enquête pour découvrir
l'auteur de cet acte inqualifiable qui aurait
pu occasionner un grave accident.

Arrestations. — Sur la plainte de M. Ro-
mac, sellier, place Carnot, on a écroué le
nommé Eugène Varpelin, cocher, actuelle-
ment sans domicile fixe.

Cet individu s'est présenté dans le maga-
sin du plaignant et a fait emplette de 19 fr.
de fournitures pour le compte d'un patron
imaginaire.

Inutile de dire que les marchandises ont
été revendues à vil prix par Varpelin.

- Les agents a5 j* sûreté ont arrêté hier
soir, sous l'inculpation uC ^avec frac-
tion, le nommé Louis Cadet, 2b u.ns > moae"
leur, rue François-Garcin.

Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui lundi,
23 novembre, 3° représentation do FuaMcs,dramc
historique, en cinq actes et huit tableaux.do MM.
Dupeuty et Grange et cinquième représentation
do les Dominos Roses, comédie en trois actes, do
MM. Delacour et TIennequin. On commencera a
sept heures trois quarts. .

Demain mardi, cinquième représentation do
l'Abbé Constantin, pièce en trois actes, qui a re-
trouvé son grand succès clos premiers jours.

Prochaincment.ropriso de Nos bons Villageois,
comédie en cinq actes, de V. Sardou.

Théâtre Bellecour.— Devant l'empressement
du public à accourir aux représentations, à prix
réduits, de la Fille de Madame Angot, la direc-
tion ayant sollicité un sursis de quarante-huit
heures pour la première d'Orphée aux Enfers,
a reçu la dépêche suivante :

« Verdellet, directeur, Théâtre Bellecour, —
« Vu grand succès Fille Angot autorise rctar-
« der, deux jours, représentation Orphée aux
« Enfers. — HENGEL, éditeur. »

Il y aura donc encore doux représentations à
prix 'réduits, ce soir, lundi 23, et mardi 24 no-
vembre. ,

Mercredi et jeudi, relâches pour les répétitions
générales d'Orphée et vendredi première repré-
sentation de cotte opérette qui doit, d'après les
on-dit, éclipser les merveilles do mise en scène de
La Fille Angot.

Le bureau do location e?t ouvert, de 10 heures a
7 heures, sous le péristyle du théâtre.

On demande des enfants de cinq à six ans pour
compléter la figuration d'Orphée aux Enfers,
s'adresser au théâtre do 2 heures à 5 heures après-
midi.

La grande Pharmacie du Serpent, n» 32,
rue Lanterne, ne passe pas par les intermé-
diaires.; elle achète en gros et reçoit directe-
ment tous les produits d'origine; c'est ce
qui explique pourquoi elle vend de la mar-
chandise fraîche et non frelatée, tout en
vendant bon marché.

Dernière Heure
PAR SERVICE SPÉCIAL-

ÉLECTION LÉGISLATIVE

Mont-de-Marsan, 22 novembre.

Aujourd'hui a eu lieu dans la circons-
cription de Mont-de-Marsan; un scrutin
de ballottage dont voici les résultats : Ins-
crits, 22,933 ; Votants, 18,920.

M. Constant-Bulau, républicain, 11,277
voix, élu.

M. Beclaye, conservateur, 7,527.

LA GRÈVE DES MINEURS

Lens, 22 novembre.

Bans une réunion tenue ce soir, à la-
quelle assistaient 1,500 personnes, M,
Basly a rendu compte des résolutions pri-
ses par le congrès, relativement à la for-
mation du conseil arbitral. L'assemblée a
donné son approbation. La séance a été
levée aux cris de : « Vive la grève »

MM. Basly et Baudin, députés, sont re-
partis ce soir pour Paris.

ELECTION DÉPARTEMENTALE

Bordeaux, 22 novembre.

Une élection au conseil général a eu
lieu dans le canton de Carbon-Blanc ; au
deuxième teur, M. Eymond, auditeur au
conseil d'Etat, candidat du congrès ré-
publicain, est élu par 2,313 voix. M. Lub-
oert, conservateur, a 2,043 voix,

SUICIDE D'UN BANQUIER

Rome, 22 novembre.

Le directeur de la banque de Verceil
s'est suicidé aujourd'hui à Turin, dans
une auberge.

LES ASSASSINS DE NEUILLY

Paris, 22 novembre.

Yvorel, dit Morisset et Q-audissart, dit
Lopez, arrêtés ces jours-ci pour vol, ont
uni par avouer aujourd'hui à M, éoron
qu'ils étaient tous deux auteurs de la mort
du père Ollivier, à Neuilly.

Toutefois, ils prétendent ne pas l'avoir
étranglé, Us disent l'avoir simplement
ligotté et bâillonné pour l'empêcher de
crier. B:'après eux, ce. serait le poids des
édredons qui l'aurait étouffé. Ils décla-
rent lui avoir volé 500 fr. en argent et
15,000 fr. en valeurs diverses qu'ils ont
remis à deux compilées qui sont partis
pour Londres.

LA CRISE ESPAGNOLE

Madrid, 22 novembre.

B'après un accord intervenu entre la
régente et M, Canovas, le cabinet serait
ainsi composé :

Présidence : M. Canovas ; intérieur : M.
Elduayen ; affaires étrangères : le duc de
Tétouan ; guerre ; le général Azcarraga;
marine : M. Bêranger ; travaux publics :
M. Linares; finances: M. Cos (rayon;
colonies : M. Romeo Nobledo ; justice : M.
Villaverde.

Dépêches Téléphoniques
Paris, 23 novembre, 2 h. matin.

LE COMTE HERBERT DE BISMARCK

Le comte Herbert de Bismarck est parti
ce soir pour Berlin.

M. DE GIERS

M. de Giers a quitté Paris ce soir. On
assure qu'il ne s'arrêtera pas à Berlin.
Il se rendra directement à Saint-Péters-
bourg.

M. LAFARGUE A BORDEAUX

Bans une réunion tenue ce soir à la-
quelle assistaient environ 200 socialis-
tes, M. Lafargue a prononcé un discours
dans lequel il a démontré qu'il était Fran-
çais. Il a ajouté que s'il n'avait pas été sol-
dat en 1870, il avait servi le pays en
communiquant a M. Banc des plans qui
lui avaient été livrés par l'Internationale.
M. Lafargue ne doute pas de la valida-
tion de son élection qui est une protesta-
tion contre les massacres de Fourmies.

L'assemblée a ensuite adopté un ordre
du jour disant que les socialistes borde-
lais, après avoir appris la conduite des
femmes de Lille qui ont contribué à l'élec-
tion de M. Lafargue, leur envoyaient l'ex-
pression de leur admiration et réclament
la mise en liberté du citoyen Culine.

Une quête a été faite ensuite en faveur
des enfants de Culine.

M. Lafargue repartira demain pour
Paris.

TRIBUNE OUVRIÈRE •
Syndicat des ouvriers Confiseurs-Patis-

siers-Chocolatiers. — Assemblée générale â la

Boi;"se du Travail, le lundi 28 novembre, u huit
heures ciù soir. (Urgent).

Penier des écoles de la Guillotière. -
lié union demain lundi, 23 courant, à 8 heures

du soir, brasserie Gorompt. tft«tntà
Ordre du jour. -Approbation des statuts.

Nomination du conseil d'admmistiation. _
Métallurgie lyonnaise. -La commission du

bal do la métallurgie lyonnaise a 1 honnou de
provenir les personnes qui Voudraient bien féru
offrir dos loti pour la tombola do vouloir bien
les faire parvenir avant le 29 novembre pour fa-
ciliter lo classement. „„*-»»,,,»

Les membres des corporations sont prévenus
nue la nomination des commissaires généraux
aura lieu le dimanche 22 courant de 3 a 4 11.

SPECTACLES D'AUJOURD'HUB
Grand-Tliéàtro. - Go soir, à 8 .heures,

ln Tùiyae irrand opéra en 5 actes, avec MM. .îiu-
calarBofrgëois,

P
Hyacintho, Lassali ; M- Dau-

riar, Gandolon.
ThéAtredes Célestins. -A 7 heures 3/4.

les Dominos roses, comédie on 3 actes ae mm..
Delacour et Uennequin, et Fualdès, drame his-
torique en 5 actes et 8 tableaux, do MM.- Du-
peuty et Grange.

Demain, l'Abbé Constantin.
TInéâtre-BeUocoMr. — Avant-dernière re-

présentation à prix réduits; à 8 heures, Un
Chien au Biberon, vaudeville en un acte, te
MM. Georges M ontolé et Gh. Moy.A 8 heuresij/«,
la Fille de Madame Angot, opérette en 3 actes
de Gh. Lecocq.

Mercredi et jeudi relâche. Vendredi, 1" repre-
sentation d'Orphée auxEnfars.

Casino et Scala. — Spectacle varié tous les
soirs.

_ — — _. .—. _,.. »r.. Mk ^ Xh -M*y ^Clb JSZK* jflPTK j4*V^i

Bue Centrale, toute la partie comprise entre
les rues Grenette et Tupin

AUX

1IB mus
VASTES MAGASINS DE NOUVEAUTÉS

Possédant les Comptoirs les plus impor-
tants do Lyon et toute la province, en *

Confections pour Dames et Enfants

ACTUELLEMENT

GRANDE RffilSE E!M VENTE
De toutes les

NOUVEAUTÉS D'HIVER

Notre vente, très active depuis l'ouver-
ture de la saison, nous ayant permis de
traiter de nouvelles et importantes AF-
FAIRES, nous pouvons offrir^ aujour-
d'hui à notre nombreuse clientèle d'IM-
MENSES ASSORTIMENTS dans les
DERNIÈRES HAUTES NOUVEAU-

TÉS.

Nous signalons particulièrement notre
Atelier spécial des Commandes sur me-
sure. — Cet atelier, sous la direction habile
d'un des premiers coupeurs de la capitale,
nous permet de faire des livraisons irrépro-
chables.

PME DE FIN D'ANNÉE
Le magnifique Calendrier avec éphé-

mères pour 1892 est délivré à tout acheteur.
Le grand Ballon des Emigrés est

offert aux enfants.
Vente absolument de confiance.

Prix fixe en chiffres connus

Magasins fermés Dimanches et Fêles

I/INFLUENZÂ A LYON
Une nouvelle terrible nous arrive ! L'in-

fluenza qui, il y a huit jours seulement, sé-
vissait en Allemagne, à Berlin, et notam-
ment dans la province ie Posen, avec la
plus grande violence, l'influenza a gagné la
France et semble vouloir, comme il y a
quelques années, s'étendre sur l'Europe en-
tière ! Les dernières nouvelles sont terri-
fiantes ; en trois jours, l'influenza a gagné
dix départements. Signalée le 18 novembre
à Bordeaux, elle s'est, en 48 heures, éten-
due aux départements du Lot, Lot-et-Ga-
ronne, Charente, Charente-Inférieure, Loire-
Inférieure, Haute-Vienne et L'Ille-et-Vilaine,
sévissant aussi bien dans les campagnes
que dans les villes telles que : La Rochelle,
Agen, Châteaubriant, Rennes, Angouléme,
Limoges, Nantes, etc. Dans cette dernière
ville, la mortalité a presque doublé ; à An-
gouléme, il n'est pas de maison où l'on ne
compte au moins un ma'ade.

Si l'on n'y prend garde, d'ici quelques
jours l'influenza aura gagné toute la. France
faisant des centaines de mille de victimes,
comme il y a deux ans.

Signe caractéristique, presque partout
l'épidémie affecte la forme bronchique la
plus dangereuse. Il s'agit donc avant tout
de se préserver les bronches des brouillards,
du froid et de l'air humide extérieur, car un
rhume, une simple toux suftisent à déter-
miner l'influenza.

Les moyens pratiques et hygiéniques à
employer, tout le monde les connaît : se
tenir chaudement et ne faire aucun excès,
puis, toutes les fois que l'on sort, sucer tout
simplement une pastille (léraudel, dont lea
vapeurs balsamiques du goudron réduit à
l'état de buée par la chaleur buccale se mé-
langeant à la salive, viennent tapisser pour
ainsi dire les muqueuses de la gorge et pé-
nétrant ensuite jusqu'aux bronches et aux
poumons les mettent à l'abri de tous les in-
convénients do l'air extérieur. Cette préser-
vation do rhume supprime également les
bronchites, laryngites et l'influenza qui en
est la conséquence.

Si ces précautions étaient négligées, qu'une
toux, un rhume se soient déclarés, l'effet, en
sera atténué en suçant régulièrement des
pastilles Géraudel; elles calment et arrêtent
instantanément l'a toux la plus violente.

En terminant, un conseil : Lors de la
dernière épidémie, l'affolement fut tel que
les pharmaciens manquèrent do pastilles Gé-
raudel. N'attendez donc pas jusque-là pour
vous précautionner d'un étui du prix de
1 fr. 50, et dans le cas où votre pharmacien
n'en, aurait déjà plus, adressez-vous aussi-
tôt à l'inventeur, M. Géraudel, à Sainte-Mé-
nehould (Marne), qui, sur votre demande,
vous adressera gratis et franco 6 pastilles
échantillon à titre d'essai.

Et maintenant que vous voilà averti, cher
lecteur, que Dieu et Géraudel vous préser-
vent de l'influenza.

Docteur SEUQOR.



L'ÉCHO DE LYON

ETAT-GgVBL DE LYON
MARIAGES

Premier arrondissement. — M. François
Pellegrin, épicier, rue Bouteille, 15, et
Mlle Baudin, employée de commerce, rue
Garibaldi, 125. — M. Perrin, représentant
de aommerce, rue Lanterne, 19, et Mlle Al-
lary, employée, rue Centrale, 58. — M. Ri-
Voire, employé de commerce, montée Saint-
Sébastien, 21, et Mlle Béjui, cuisinière à
Saint-Sorlin. — M. Thivel. peignier, à
Oyonnax, et Mlle Roux, sans profession,
rue de Flesselles, 12. — M. Mérieux, char-
pentier, à Villeuroanne, et Mlle Guillenaud,
lingère, rue Désirée, 7.

M. Sivet, épicier, rue Bugeaud, 3, et Mlle
Peron, brodeuse, quai de la Pêcherie, 3. —
M. Babilloud, tailleur, rue Saint-Gôme, 9, et
Mlle Silvain, sans profession, rue Mercière,
3. — M. Fornel, voyageur de commerce à.
Léchaud, et Mlle Mijien, sans profession,
rue Rivot, 19. — M. Kollefrath, tourneur,
grande rue de la Guillotière, 18, et Mlle
Chalouge, sans profession, rue Lanterne, 25.
— M. Mermet, menuisier, à Saint-Genîs-
Laval, et Mlle Ghabond, couturière, rue de
la Carrière, 2.

Deuxième arrondissement. — M. Monnet,
boulanger, rue de Gondé, 23, et Mlle Hugo*,
sans profession, rue Sainte-Hélène, 37. —
M. Charcolin, employé au chemin de for, rue
St-Jêrome, 33, et Mlle Balland, employée,
rue Mercière, 53. — M. Gelabert, employé,
d'hôtel, rue de l'Hôtel-de-Ville, 27, et Mlle
Penet, couturière à Trignad. — M. Bérard,
inspecteur des voitures, rue du Parfait-Si-
lence, 17, et Mlle Mourol, sage femme, rue
Belle Cordière, 20. — M. Bouley, potier
d'étain, route de Grenoble, 42, et Mlle Tru-
chot, couturière, rue Dubois, 36. — M. Gouge
représentant de commerce, rue de l'Hôtel-de-

Ville, 76, et Mlle Neyret, sans profession,
rue de l'Hôtel-de-Ville, 76. — M. Fournier,
maçon, rue de Jussieu, 13, et Mlle Tixeron,
ôpicière, rue Franklin, 52. — M? Allemand,
menuisier à Chichilianne, et Mlle Vincent,
cuisinière à Lyon.— M. Morel, fabricant de
ciments à Lamure, et Mlle Chalve, sans pro-
fession, rue Henri IV, 3.

M. Petit, empl. de com., rue de Condé, 15
et Mlle Vignon, empl. de com., r. Sébastien-
Gryphe, 13. — M.Perrin, rep.de com.,r. Lan-
terne, 11 et Mlle Allary, empl., r. Centrale,
58. — M.Desmales,phar.,à St-Siméon et Mlle
Nonidy, s. p., r. Marc-Antoine, 3. — M. Mi-
chon, peintre en bâtiment, r. Tronchot, 13 et
Mlle Sassoé, cuisinière, r. Victor-Hugo, 5. -
Babilloud, marchand tailleur, r.St-Côme,9 et
Mlle Silvain, s. p., rue Mercière, 3. — M.
Agier, avocat, r. Centrale, 24 et Mlle Pical,
s. p., à Aubenas. — Personnat, gendarme, à
l'Arbresle et Mlle Grard, s. p., à l'Arbresle.
— M. Vallon, empl. de ch. de fer, cours
Gharlemagne, 3 et Mlle Ogoyard, domesti-
que, à Chalon-sur-Saône.

Troisième arrondissement. — M. Péclet,
rue Moncey, 127, et Mlle Servant, sans pro-
fession, à Vienne. —- M. Kollefrath, tour-
neur, grande rue ie fa Guillotière, 18, et
Mlle Chalonge, sans profession, rue Lan-
terne, 25. — M. Giroux, imprimeur, rue
Saint-Lazare, 7, et Mlle Rivière, sans pro-
fession, montée Garillan, 5. — M. Clavel,
menuisier, grande rue do la Guillotière, 182,
et Mlle Méliéras, journalière, grands rue de
la Guillotière, 182. — M. Charcolin, em-
ployé de chemin de fer, rue Saint-Jérôme,
33, et Mlle Balland, employée, rue Mercière,
53. — M. Charmettant, comptable, chemin
des Culattes, 2, et Mlle Laval, sans profes-
sion, à Saint-Symphorien-I'Ozon. — M.
Grand, boulonnier, rue de l'Hospice-des-
Vieillards, 35, et Mlle Cardon, couturière,
rue de l'Hospice-des-Vieillards, 2.

M. Lemaire, peintre en voitures, rue de
Crémieu, 3, et Mlle Chapuy, couturière, rue
Duguesclin, 133. — M. Michallon, compta-
ble, rue Gabillot, 12, et Mlle Quenine, sans
profession, à Décines. — M. Vsy, épicier,
rue Sébastopol, 8, et Mme Doublier, journa-
lière, rue Saint-Antoine, 22.— M. Pagnoud,
jardinier, à Lyon, et Mlle Berthozat, jardi-
nière, à Lyon. — Dumaz, employé de che-
min de fer, rueSébastien-Gryphe, 13,etMlle
Bérard, corsetière, rue de Gréerai, 305. —
M. Chapet, chaudronnier, rue Gabillot, 20,
et Mlle Carie, tailleuso, rue Paul-Bert, 132.
— M. Arnaud, tailleur de pierre, rue Jangot,
3, et Mlle Lanfrey, dévideuse, rue do la
Vigilance, 4.

M. Bouillaten, boulonnier, rue Voltaire,
et Mlle Florcillon, cannetteuse, à Roanne.—
M. Ajoux, coupeur, r. Paul-Bert, 41 et Mlle
Tixier, empl. de com., r. St-Jacques, 5. —
M. Chambaud, empl. de ch. de fer, r. Mon-
tesquieu, 46 et Mlle Chapuis, lingère, c. Vil-
leurbanne, 107. — M. Ghabert, jardinier,
route de Vienne, 110 et Mlle Papillon, jour-
nalière, route de Vienne, 110. — M.Michnrd,
galocher, rue Cuvier,143 et Mlle Biousse, cor-
setière, r. Bugeaud, 134. — M. Buisson, pr.,
à Montchat et Mme Bonnardol.rent.,à Mont-
chat.

M. Bourguignon, horticulteur, chemin du
Vivier, 2, et Mme Roy, cultivatrice, àSaint-
Alban-de-Roche, — M. Aroud, sans profes-
sion, avenue des Ponts, 100, et Mlle Roche,
sans profession, à Cusset. — M. Boissat,
tourneur, grande rue de la Guillotière, 129,
et Mlle Labouret, couturière, rue du Colom-
bier, 4. — M. Gazay, journalier, chemin de
Gerland, 159, et Mlle Morlon, repasseuse,
chemin do Gerland, 159. — M. Dupuis,
chaudronnier, rue Garibaldi, 200, et Mlle
Robert, demoiselle de magasin, rue Mazé-
nod, 47. — M. Couzinet, Lyon, et Mlle Bon-
nes, sans profession, à Montélimar.

M. Puisségur, charpentier, rue de l'Epée,
10, et Mlle Rascagnères, débitante de bois-
sons, rue de l'Epée, 10. — M. Petit, em-
ployé de commerce, rue de Gondé, 15, et
Mlle Vignon, employée, rue Sébastien-Gry-
phe, 13. — M. Peysson, boulanger, rue Mo-
lière, 153, et Mlle Boyer, repasseuse, -rue
Mazenod, 40. — Décrose, gardien de la paix,
rue Tôte-d'Or, 123, et Mlle Bouvier, coutu-
rière, à Virignin.—M. Daurelles, cimenteur,
rue Molière, 114, et Mlle Durci, couturière,
rue Moncey, 98. — M. Babilloud, tailleur,
rue Saint-Gôme, 9, et Mlle Silvain, sans
profession, route de Vienne, 57.

Quatrième arrondissement. — M. Guil-
lard, boulanger à Fareins, et Mlle Fargeat,
employée de banque, rue du Cimetière, 1.—
M. Laroche, maçon, rue Richan, 21, et Mlle
Durafour, dévideuse, rue Richan, 21. — M.
Michel, employé, rue Duviard, 4, et Mlle
Berger, employée, rue Duviard, 4. — M. Si-
guenin, voiturier, à Saint-Georges-de-Re-
neins, et Mlle Meunier, sans profession,
grande rue de la Croix-Rousse, 27.

Cinquième arrondissement.— M.Grangy,
menuisier, grande rue de Vaise, 25, et Mlle
Thomas, à Chazelles. — M. Colloinb, repré-
sentant de commerce, 5, rue dos Deux-Cou-
sins, et Mlle Cannet, sans profession, à Cha-
lon-sur-Saône.— M. 'Michel, employé, r. Du-
viard, 4,et Mlle Berger, employée, r. Duviard,
4. — M. Giroux, imprimeur, r. Saint-Lazare,
7, otMlleTUvière,sans profession, montée Ga-
rillan, 1.—M.Garnier, coiffeur, à Saïgon, et
Mlle David, s.profess., à Saïgon. ^-M.Bertier,
employé de préfecture, montée Saint-Lau-
rent, 7, et Mlle Barry, chapelière, quai Pierre-
Scize, 80.

M. Bajard, tisseur, à Vienne, et Mlle Du-
rafour, lingère, à Lyon. — M. Chadel, char-
bonnier, rue Lainerie, 12, et Mlle Vallot,
tailleuse, à Satlionay. — M. Durand, ton-

nelier, à Romanèche, et Mlle Fougère, cou-
turière, à Lyon. — M. Boyer, forgeron, à
Tassin-la-Demi-Lune, et Mlle Bourgeois,
domestique, chemin de la Demi-Lune, 130.
M. Janin, employé, rue Tramassac, 12, et
Mlle Duché, couturière, place Saint-Jean, 9.
— M. Lapalu, cultivateur, à Marchampt, et
Mlle Bayard, aide-ménage, à Marchampt.

Sixième arrondissement. — M. Biard,
mécanicien, rue Pierre-Corneille, 3, et Mme
Ghaudier, épicière, rue Pierre-Corneille, 28.
— M. Bérard, inspecteur de voitures, rue du
Parfait-Silence, 17, et Mlle Mourel, sage-
femme, rue Bellecordiôre, 20. — M. Morel,
fabricant de ciments, à Lamure, et Mlle
Chalve, s. p., rue Henri IV, 3.— M. Michard,
galocher, rue Cuvier, 143, et Mlle Biousse, '
corsetière, ruo Bugeaud, 134. — M. Michon,
p. en bâtiments, rue Tronchet, 13, et Mlle
Sassoé, cuisinière, rue Victor-Hugo, 5. —
M. Sylvestre, emballeur, rue Godefroy, 23,
et Mfle Bressot, brodeuse, à Tullins. —
M. Lemaire, peintre, rue de Crémieu, 3, et
Mlle Chapuy, coût., rue Duguesclin, 133.
—M. Louis, liquoriste, ruo Garibaldi, 97, et
Mlle Fayolle, sans profession, rue Garibaldi,
97. — M. Perrin, employé, rue Moncey, 139,
et Mlle Louis, modiste, rue Garibaldi, 97.

M. Sivet, épicier, rue Bugeaud, 3, et Mlle
Pérou, brodeuse, quai de la Pôchorio, 3. —
M. Blachon, valet de chambre, avenue de
Noailles, 51, et Mlle Mourol, cuisinière, ave-
nue de Noailles, 33. — M. Daurelle, cimen-
teur, rue Molière, 114, et Mlle Durel, coutu-
rière, rue Mongoliier, 28. — M. Duivon, cul-
tivateur, à Saint-Martin, et Mlle Geiin, sans
profession, à Ghampoly. — M. Marcon, em-
ployé de commerce, cours Lafayette, 83, et
Mlle Thomas, sans profession, cours La-
fayette, 258.

IM5IUMATIOr¥S

Premier arrondissement. — Louise PVmi
16 ans, rue de Flesselles, 6, f. 9 h. luP''

Deuxième arrondissement. — Jacob Stoc)
peintre, 57 ans, rue d'Auvergne, 5, t. 9 h p., ;
çsis Bollud, journalier, 41 ans, Hôtel-Dieu f ? j
h.— Kpouso Galamol, née Lariguot, sans n'vnr
sion, 28 ans. ruo Dubois, 33, f. 1 h. — Hen •; ,
Debeaux, 10 mois, rue Saint-Joseph, 60, f y i tta
Veuve Schwaab, née Augogno, ménagère 74 , S~~
cours Ghurlomagno, 2, 1. 3 h. ans.

Troisième arrondissement. — Antoine \«
sonneuve, journalière, 36 ans, chemin de li r% '>l"
Malton, 12, f. 8 h.- Joseph-François Mni01*"
sans profession, 78 ans, rue de la MadeW 5>
funérailles 9 h. - Veuvo Vachon, néoTm f' §•
33 ans, rue Corne-do-Cerf, 29, f. u h

Jj
^" hard,

Ghambon, chapelier, 56 ans, or. rue ga'û n -,an
tioro, 215, f. 1 h.— Dominique pra,fi „ -lluP°-
32 ans, ruo Montesquieu, 25, f. 3 h. a' P'^'ner,

Quatrième arrondissement. —Epouse M'
née Gassin, sans professiou, 49 ans. cm*; i ?">
rin, 22, f. 3 h. H ai ae Se-

Cinquième arrondissement. — Veuve Gra
ger, née Ghanay, sans profession, 53 ans crn„5"
rue de Vaise, 11, f. 7 h. - Marie Boùlaoire.
sans profession, 55 ans, place de Fourvièr* 4
f. 9 h. — Jules Pothier, 4 jours, place de (ih'on
lans, 1, f. 3 h.

Sixième arrondissement. — Louis Itûymond
bottier, 72 ans, rue Gréqui, 103, f. S h.

Lo Grand Débit ost une garantie de la
bonne qualité. — Achetez vos vins de quin_
quina, vos huiles de foie de morue, tous vos
médicaments, à la Grande pharmacie du
Serpent, 32, rue Lanterne.

Le Rédacteur-Gérant :

NICOLAU-MENTELË.

Imp. WALTENER ET C", rua Bolle-Cordi&re, 14. — Lyœ7
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I  Résultats des ventes immobilières du 21 Novembre 1891
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AVOUÉS MISES PRIX AVOUÉS
DÉSIGNATION DES IMMEUBLES D'ADJUDI-

I POURSUIVANTS A PRIX CATION ADJUDICATAIRES :

! ' W. FÏ\ ;
I Veizier Propriété à Saint-Cyr-au-Mont-

d'Or 3.000 8.000 Bernard. i
1 Sestier Immeubles à Sainte-Foy-les- j

Lyon * '..... 3.000 3.600 Lefaurichon.

[
Chaîne Maison à Caluire, lieu des Iles

Lambert- Vassieu 100 100 Chaîne.
Gerin. Maison à Lyon, montée des

Epies, 12-14 15.000 27.200 Gerin.
Id Maison à Lyon, montée des

Epies, 16-18 6.000 8.000 Id.
Id Maison à Lyon, montée des |

Epies, 20 4,000 4.100 Id.
Magniny Terre à Brindas (2« lot)

Id Terre à Chevinay (5e lot) 50 75 Lefaurichon .
Id Propriété à Vaugneray (6e lot) . 50 55 Id.

Micolier Maison avec jardin, clos Bis- 1.500 2.025 Id.
sardon, 13.. 3.000 4,000 Micolier.

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du

28 Novembre (29)

PAR

GUSTAVE MACÉ
Ancien chef du service de la Sûreté

Témoins. — Nom et prénoms, Macé
(Gustave) ; Profession, Commissaire de
police ; Demeure, Rue d'Assas, 53. Nom
et prénoms, Gérard (Berthe), veuve Bo-
dasse; Profession, Bandagiste ; De-
meure, rue de Nesles, 9.

Cette formalité remplie, je conduisis
la veuve Rodasse chez le juge, et je me
rendis aux cafés suivants :

Mazarin, rue Dauphine, 11° 2G;
Belge, même rue, n° 31;
Beuglant, rue Mazet,
Dans ces trois établissements, Désiré

Bodasse était connu des garçons. Il ve-
nait souvent, accompagné de son ami
Pierre, avec lequel il jouait soit aux
cartes, soit aux dominos.

A mon commissariat, j'y trouvai
Mlle Gaupe. Elle me demanda l'autorisa-
tion de partir pour Bruxelles, où elle
comptait faire ample moisson d'applau-
dissements... et de cœurs.

— J'ai, dit-elle, dans mon répertoire,
une demi-douzaine de chansons foli-
chonnes, qui vont faire tourner la tête à

la jeunesse [brabançonne. Cela m'ennuie
à la fin de faire la quête dans les cafés-
chantants, et de servir d'ameublement
dans les salles des marchands d'eau
chaude. Je deviens ambitieuses, et j'as-
pire maintenant à ornementer des
scènes théâtrales,

— Partez, mademoiselle; votre pré-
sence à Paris n'est pas indispensable.

- Seulement, faites-moi parvenir votre
adresse à votre arrivée à Bruxelles.

L'artiste lyrique partit joyeuse.
Je rédigeai le procès-verbal relatant

mes divers transports de la journée et le
résultat de mes recherches, pour être
envoyé au juge d'instruction. Par moi-
même, je voulus me rendre compte de la
façon dont les deux agents exerçaient
leur surveillance dans la chambre de
Bodasse.

En arrivant rue Dauphine, je trouvai
l'un des inspecteurs assis, et fumant
tranquillement sa pipe dans la loge des
concierges.

— Pourquoi laissez-vous votre collè-
gue seul, dans la chambre?... Ce n'est
pas ici que doit s'exercer la surveillance.

— Mais mon collègue n'est pas dans la
pièce ; il est allé dîner... c'est son heure
habituelle.

— Vin agent, chargé d'une mission
comme celle que je vous avais confiée,
ne doit point avoir d'heure habituelle. 11
dîne quand il peut, et quelquefois il s'en
passe.

— Dans notre brigade, cela ne se fait
pas.

— Cela se fait à la Sûreté, en tout
cas. Alors, il n'y a personne dans la
chambre ?

— Non» monsieur le Commissaire.

— Je vous ai déjà dit que dehors, et
dans certaines circonstances, il était im-
prudent d'énoncer la qualité de vos
chefs... monsieur suffit... Il est vraiment
regrettable que vous vous acquittiez ainsi
de votre surveillance.

— Mais, monsieur... placé près de la
porte de la loge, personne ne peut pas-
ser dans l'escalier sans être vu parmoi.

— C'est possible ; mais vous pouvez
être vu vous-même... L'inconnu qui pé-
nètre la nuit dans le local de Désiré Bo-
dasse peut-être quelqu'un de la maison.
Qui vous assure qu'on n'y est pas entré
pendant votre absence ? Vous avez au
moins fermé la porte ?

— Non, monsieur ; n'ayant pas de
clé, je l'ai simplement tirée..

— De mieux en mieux, monsieur
l'inspecteur ; vous n'êtes cependant pas
un débutant, et vous devez savoir com-
ment s'organise "une surveillance. En
vous tenant dans la souricière même, il
vous est facile d'en manœuvrer la trappe.
Peut-être craigniez-vous de rester seul
dans cette chambre... cela ne vous fait
pas honneur. La valeur, le mérite et le
courage d'un agent se mesurent au dan-
ger qu'il court, Si c'est par peur que
vous avez déserté votre poste, montez
avec moi, je vous tiendrai compagnie,
en attendant le retour de votre collè-
gue.

Suivi de l'agent, je montai rapidement
l'escalier et je trouvai la porte, non pous-
sée, mais bel et bien entre-bâillée. Une
forte odeur de tabac se répandait dans la
pièce et le corridor.

— Contrairement à mes ordres, vous
avez fumé ; tenez, voilà des bouts de ci-
garettes et d'allumettes que vous avez

jetés là, bien en vue, devant la chemi-
née. Vous avez aussi ouvert cette fenê-
tre. Voici à terre une épingle que j'avais
fixée à-, la jonction des deux rideaux
pour m'assurer que mes prescriptions
étaient ponctuellement exécutées. C'était
mon contrôle. Les journaux illustrés
pris, dans cette armoire, sont sur la
table ; vous avez écrit, sur ces publica-
tions, votre rapport, si j'en juge aux
taches d'encre encore humides qui y
sont répandues.

L'inspecteur de la brigade politique
ne répondait pas.

Je jetai les yeux sur l'horloge-CDucou;
elle ne marchait plus.

— Avez-vous au moins constaté l'heure
à laquelle cette horloge, qui n'est pas
réglée, s'est arrêtée ?

— Non, monsieur, mais le balancier
fonctionnait, il y a dix minutes.

Je regardai ma montre ; il était cinq
heures vingt minutes. Les aiguilles de
l'horloge étaient fixées sur midi trente
minutes.

Vivement contrarié, j'ouvris une fe-
nêtre pour laisser évaporer la fumée du
tabac, et je remis dans l'armoire les
journaux illustrés épars sur la table.

Puis m'asseyant sur une des trois
chaises, je posai maehinalement mes
coudes sur cette table, et me pressant la
tête à deux mains, je fermai les yeux. Je
demeurai silencieux et recueilli.

L'idée d'être si mal secondé, et la pen-
sée que la maladresse et l'incurie de mes
auxiliaires pouvait tout pordre, me dé-
sespérait. Je sentais cette affaire m'é-
chapper; et, dans un premier mouve-
ment de vivacité, je me disais que mieux
valait renoncer à suivre l'enquête et

rendre le dossier au juge d'instruction.
A lui de le confier, aux lins d'exécution,
à l'un de mes collègues des Délégations
judiciaires...

Peu à peu, le calme se lit dans mon es-
prit, et la raison reprit, le dessus.

Alors, je laissai errer ma pensée sur
les diverses phases de cette affaire, dont
j'avais mission de déchirer le voile.

Lorsqu'elle est livrée à elle-même, et,
pour ainsi dire, dégagée de l'enveloppe
matérielle, la pensée vagabonde va
loin...; elle aperçoit des horisons sans
bornes...

En ouvrant les yeux, mon regard se
porta sur la table où j'étais accoudé, et,
comme dans un rêve, il me semblait
voir deux hommes assis, l'un à ma
droite, l'autre à ma gauche, l'assassin et
l'assassiné, se faisant face, buvant et
mangeant ensemble.

Dans cette chambre encore pleine de
mystère, je retraçai tout le chemin par-
couru par l'enquête.

J'écrivis ce qui suit sur un cahier de
papier à lettres laissé par Désiré :

Le vaste champ des hypothèses. est
déblayé.— L'instruction avance à grands
pas sur un terrain devenant de plus en
plus solide. — Tout était inconnu, il y a
huit jours; la lumière est faite aujour-
d'hui sur plusieurs points.

Par voie de rapprochement et d'élimi-
nation, on peut, dès à présent, conclure
ceci :

Désiré Bodasse est l'homme dépecé;
Malgré l'absence de la tête, l'identité

du cadavre est certaine par les affirma-
tions de la veuve Bodasse, qui reconnaît
les bas-chaussettes marqués par elle
+ B. + et le morceau de pantalon à côtes,

de couleur gris-fer et le tricot bleu bordé
d'un liseré noir. Le neveu avait une ci-
catrice à la jambe droite. Cette cicatrice
existe, et je retrouve ici les fioles de pro-
duits pharmaceutiques ayant servi à
soigner cette blessure. Tout, cela forme
un groupe de faits matériels devenues
indiscutables.

Il n'y a donc pas d'erreur possible :
« l'assassiné se nomme Désiré Bo-
dasse. »

Le mobile du «rime est tout indiqué :
« c'est le vol ».

Qui a pu commettre, ou faire com-
mettre sur la personne de Désiré Bo-
dasse un homicide suivi de vol ?

Sa femme?...
Il ne faut pas y songer. Ils se sont

séparés à l'amiable, il y a plus de qua-
rante ans; elle habite depuis lors la pro-
vince ; c'est une personne âgée; on ne
trouve pas trace de son passage à Paris.
Impossible, par conséquent, d'émettre
un simple soupçon sur elle.

Par certaines déductions, on arrive à
préciser, à peu près, la date du crime.

Bodasse a été vu, pour la dernière
fois, le lundi 1.4- décembre.

Ce jour-là, il était, à quatre heures et
demie, « seul », chez sa tante, rue de
Nesles.

A quatre heures quarante-cinq minu-
tes, il se présentait chez l'opticien du
quai de Conti. « Il n'était plus seul ».

De cinq à sept heures, il paraît avoir
séjourné dans l'établissement de bains
du passage du Commerce. « Là encore-
il était en compagnie. »

(A suivre.)


